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.JUSTICE C 

ils aient usé de ce droit, il tau. tic pas oublier qu'iU ont pro-
posé leur opération à Gaume et consorts, et que si ceux-ci 
l'ont refusée sans faire suivre leur refus d'aucune protestation 
qui fût de nature à inquiéter Leclère et G' sur la solidité de 
leur droit, il s'ensuit qu'en fait comme en droit Leclère et C° 
ont pu se croire fondés à persévérer dans l'achèvement de 
leurs travaux, et qu'on ne saurait trouver dans les circons-
tances de la cause aucun des caractères de la concurrence dé-

loyale; 
« Par ces motifs, le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, 

déclare les demandeurs non recevables et mal fondés dans 
leur demande; les en déboute avec dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Langlois. 

Audience du 23 septembre. 

PUBLICATION D'OUVRAGES RELIGIEUX. — CONCURRENCE. — 

HISTOIRE DU PLAIN-CHANT. — Le Graduel ET le Vespè-

• ral. — MM. GAUME ET CONSORTS, AU NOM DE LASSOClA-

TIOX DES ÉDITEURS CATHOLIQUES, CONTRE M. ADRIEN LE-

cita. 

Dans le courant de l'année 1849, MM. Gaume, Lehuby, 

Bedelet, Leroux et Juby, M. Camus et M. Adrien Leclère, 

tous libraires-éditeurs à Paris, ont formé entre eux une' 

participation connue sous le nom d'association des librai-

res-éditeurs catholiques, pour la publication des livres de 

chant qui composent la liturgie romaine. Les associés se 

.«ont interdit le droit de publier ou de s'intéresser directe-

ment ou indirectement daus toute autre édition de ces ou-

vrages. En 1854, la société a publié un Graduel et un 

r espérai romain. M. Adrien Leclère, de son côté, a publié 

an Graduel et un Vespéral, et 1'associntion des libraires-

éditeurs catholiques l'a assigné devant le Tribunal de 

commerce, en paiement de 20,000 fr. de dommages-in-

'erets, pour avoir violé l'interdiction rapportée plus haut. 

M. Adrien Leclère a soutenu qne ses publications diffé-

rent essentiellement de celles de la société, que la nota-

lnV "rrtâit PaS la même> 1l,e les titres et les indications 
es omees, en français dans l'édition sociale, sont en la-

"i clans la sienne, que la méthode de chant diffère com-

|«empnt dans les deux ouvrages, qui ne s'adressent pas 

* même clientèle, et qui, par cette raison, ne peuvent 

^ire concurrence. 

il TTn i6j aPPrécier la difficulté qui divisait les parties, 

thnlin" n connaître l'histoire du chant de l'Eglise ca. 
mol-116. Ce chant remonte au pape saint Grégoire. Com-

l
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 !mPr'»ierie n'était pas connue de son temps et que 

ses jjan,uscr'ts étaient faits dans les communautés religieu-

inë s e^ produit de nombreuses variantes qui ont jeté 

deTre t e,confusion dans les chants d'église. Le concile 
de

 6nte s est ému de cet état de choses et, dans le but 

u
n t

 ei?er "unité dans les chants religieux, a ordonné 

''fcuvred n'a Pas ^ beaucoup plus respecté que 
de ùiio saint Grégoire. Certains diocèses, comme ceux 

c'est cpu61 • D'8ne' ont adopté le plain-chant romain ; 

^ciatio, ï"61".0^ qui a été suivie dans l'édition de l'as-
av°ir v

e
^. - éditeurs catholiques; d'autres prétendent 
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6 Lambillo(te de la compagnie de Jésus, qui pré-

pares tradVC°m'ÎOS^ sur ^es anciens manuscrits les meil-
esUui-

m
« 10ns de saillt Grégoire. Le père Lambillotte 

Reims m,"10 c,ontcsté par les éditeurs de la compagnie de 

"iode êr<W
 SG lsenl les véritables rénovateurs de la mé-

l/édiiio ,
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'e chant dp ie- ' associalion des éditeurs catholiques donne 

v Produit Jp ,eCole romai»e, celle de M. Adrien Leclère 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

(chambre des vacations). 

Présidence de M. Rohaultde Fleury. 

Audience du 29 septembre. 

PÉTITION AU SÉNAT A FIN D'ABOLITION DE L'USAGB DU PAIE-

MENT A L'AVANCE DES LOYERS.— LISTE DE SOUSC1UPTION. 

Le sieur Dominique 'Bessère, homme d'aftaires, a vu,' 

dans l'usage d'imposer aux locataires le paiement de six 

mois de loyer d'avance, une plaie sociale, quelquefois une 

ruine pour ces locataires, et il a rédigé une adresse au 

Sénat, dans le but de détruire le susdit usage. 

11 rappelle d'abord qu'autrefois les artisans ne possé-

dant, pour la plupart, que leurs instruments de travail, 

les propriétaires pouvaient alléguer la nécessité d'une ga-

rantie du paiement des loyers, mais qu'aujourd'hui le luxe 

et le confortable des boutiques, magasins et intérieurs 

privés, donnant à ces propriétaires un gage matériel beau-

coup plus considérable que la somme qu'il garantit, l'u-

sage en question reste avec son inconvénient pour le lo-

cataire, sans raison d'être à l'égard du propriétaire. 

Arrivant aux chiffres pour faire ressortir l'importance 

de la question, l'auteur de l'adresse s'exprime ainsi : 

Une somme donnée, portant intérêts à 6 p. 100 et capita-
lisée tous les trois mois (les loyers se payant par trimestre), 
est doublée en onze ans sept mois et dix jours ; donc, pour un 
bail de quinze ans, durée ordinaire des baux à Paris, tt en 
prenant pour moyenne un loyer de 5!,000 fr. par an, les 
l ,000 fr. qui auront été payés d'avance auront produit !, 543 !r. 
d'intérêts, ce qui, réparti sur quinze aimées, donne une aug-
mentation annuelle de 96 fr. -20c, ou 4 fr. 81 c. p. 100; ai 
l'on prend un bad de vingt-cinq ans, la somme d'inlérêts 
montera à 3,446 fr. 75 c, soit 6 fr. 89 c. p. 100, et, pour 

trente ans, 8 fr. 31 c. p. 10H. 
En soixante-deux ans quarante-huit jo ;rs, l'intérêt seul de 

ces mêmes 1,000 fr. produira une somme de 40,000 fr., d'où 
il suit que le locataire ayant payé la propriété, plus son 
annuel, devrait, en bonne justice, on êire propriétaire. 

Enfin, cette première somme de 1,000 fr. aura produit, en 
chiffres ronds, à ses détenteurs, au bout de 115 ans, quelque 
chose comme un million, ce qui fait qu'au lieu d'un loyer de 
2,000 fr., le locataire aura payé, sans s'en douter, 10,695 fr. 
par an, dans cette période de 115 ans, ce qui, à coup sûr, se-
rait pour la famille une fortune plus certaine que celle résul-
tant des bénéfices ordinaires du commerce, et certes il serait 
facile de citer bon nombre d'établissements qui, de père en 
fils, ou de l'un ou l'autre, remontent à une époque beaucoup, 
plus reculée, et, pour ne citer qu'un fait entre mille, le jour-
nal des Petites-Affiches compte 247 ans d'existence; en ad-
mettant que cette entreprise n'eût payé qu'une moyenne de 
500 fr. de loyer, ce qui permettrait de porter son loyer pri-
mitif à bien moins de 100 fr., puisqu'aujourd'hui elle doit en 
payer de 3 à 4,000, cela ne ferait pas moins de 630 millions 

qu'elle a bel et bien perdus et ce qui lui a fait une petite aug-
mentation toute naturelle de 2,550,607 fr. par an; la somme 

en vaut la peine. 
D'un autre côté, si l'on veut envisager que la somme enle-

vée au commerce, le prix de l'escompte ordinaire de 3 pour 
100 au minimum et à trente jours, sans compter les avanta-
ges positifs du bon marché qui résultent naturellement de ce 
mode d'achat au comptant, mais en ne tenant compte seule-
ment que des résultats de l'escompte des marchandises que le 
commerçant renouvelle au moins quatre fois l'an, cela pro-
duit 12 pour 100 pour un même capital, les chiffres que l'on 

vient de poser se trouvent donc doublés. 
- Les soussignés (est-il dit en finissant et pour conclure) de-

mandent donc qu'il soit introduit dans la loi au titre VIII, 
ch. Il, sect. Il du Code Napoléon, une disposition ainsi conçue : 

« Le propriétaire d'immeubles ne peut recevoir, ni le loca-
taire effectuer le paiement, par anticipation, des loyers. 

a Les contrevenants seront punis d'une amende égale, pour 
chacun d'eux, au montant des sommes qui auraient été 

payées. » 

Tel est, en résumé, le projet imaginé par le sieur Bes-

sère. 
Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel sous prévention d'escroquerie ; le sieur Barretli, son 

employé, est prévenu de eomplii ité. 
Bessère est un homme de quarante-deux ans, à la figu-

re pâle et intelligente; ilporte une cravate d'une blancheur 

irréprochable et est vêtu de noir; il est infirme et ne peut 

se tenir debout qu'à l'aide d'une béquille. Il s'exprime avec 

un calme et une convenance parfaite. 
Voici en qti' A consisterait l'escroquerie : aux exemplai-

res manuscrits de la pétition au Sénat sont jointes des 

listes de souscription, qui étaient présentées aux bouti-

quiers alin qu'ils s'y inscrivissent en payan*. une somme 

facultative qui varie de 10 centimes à 2 francs, en même 

temps qu'ils signaient la pièce on question. 
On impute aux prévenus d'avoir employé une manœu-

vre frauduleuse, consistant dans l'inscription, sur la lisle, 

de souscriptions imaginaires, et ce, dans le but d'en ame-

ner de réelles. 
Plusieurs témoins sont entendus; ce sont des mar-

chands de vin. 
L'un d'eux déclare que Barr* tti est venu lui apporter 

la liste de souscriptions et la pétition. 
M. le président : Et vous avez signé et souscrit? 

Le témoin : Oh ! mon Dieu, oui, ça n'était pas cher, 

on donnait ce qu'on voulait; j'ai donné 2 sous; M. Bar-

rettim'adit que ce n'était guère, alors j ai redonne 3 

sous, ce qui faisait 5. . . 
M. le président : Saviez-vous ce que vous signiez/ 

Le témoin : Ma foi, pas trop ; il m'a dit que ça avait 

rapport aux loyers, aux six mois d'avani,fi; j'étais < n train 

dé jouer, je ne me suis pas beaucoup; occupe de ça, et 

puis c'était si bon marché ! 

Un au'.re lémo'n •■ Mo sieur m'a apporté sa liste; 

voyant d'aitres souscripteurs, j'ai fait comme eux. 

M. le président: Qu'avez-vous donné? 

Le témoin: J'ai donné 10 sous. 
M. lepréswlent : Bessère, c'est vous qui avez eu l'idée 

de cette pétit.on ? 
Bessère: Oui, monsieur le président; j'entendais élever 

nombre de plaintes dans le commerce de Paris, au sujet 

du paiement des six mois d'avance ; j'ai cru devoir re-

chercher les nojens de donner satisfaction à l'opinion 

publique; j'ai Jonc conçu l'idée d'une pétition au Sénat, 

c'était chose légale ; si mon idée est mauvaise, si je me 

suis trompé, c'est de bonne foi; je proteste contre toute 

pensée d'escroquerie; mes.antécédents sont purs; j'ai été 

caissier d'administration maritime à Rochefort, j'ai été 

également caissier dans plusieurs maisons honorables ; 

encore une fois, j'ai été de la plus entière loyauté dans 

toute cette affaire. 
M. le président : Assurément, quelle que soit votre 

idée (nous ne l'apprécions pas), vous aviez le droit de la 

développer et d'adresser au Sénat une pétition, mais vous 

pouviez la signer seul. 
Bessère: J'ai pensé que,signée parle commerce de Paris, 

11 ! îl'ri!'! J ; ■ ■ i i: ■nh i- JI -1' i- ' • 
' V, !«■< -. ; ••—>•" f ; ~ ». . .* 

t*résident-. Sou, mais la souscription ! 

Bessère : Elle avait pour but de subvenir aux frais né-

cessaires pour recueillir les signatures ; ainsi, il y a envi-

ron 60,000 boutiquiers à Paris, il fallait 2,446 jours pour 

avoir leurs signatures ; j'ai calculé qu'avec cent person-

nes, j'aurais toutes ces signatures en vingt-cinq ou trente 

jonrs, déduction faite du chiffre appréciable de négociants 

qui refuseraient de signer; l'argent des souscriptions au-

rait servi à payer ces ceflt individus. Du reste, la 

souscription était facultative, et j'avais donné ordre à 

M. Barretti de le dire en présentant la pétition aux signa-

tures. 
Mon projet était si bien considéré comme sérieux que 

j'avais écrit à M. le préfet de police pour lui demander 

l'autorisation de faire imprimer, distribuer et afficher ma 

pé;ition, et que le jour même de mon arrestation, le 8 sep-

terebre, j'avais une audience d'un chef de la préfecture. 

Messieurs, je mérite tout votre intérêt; outre que j'ai été 

de bonne foi, je le.répète, que j'ai cru faire acte de bon ci-

toyen, j'ai ma femme malade depuis vingt-trois mois et 

au lit depuis six mois ; je suis son seul soutien et je suis 

infirme. 
Barretti dit qu'il n'était que le commis de Bessère et 

qu'il n'a fait qu'exécuter les ordres de celui-ci. 

AL l'avocat impérial Avoni : Messieurs, nous sommes 
obiïgt-s do requérir l'application de la loi; nous reconnais-
sons que les antécédents de Bessère sont irréprochables ; c'e--t 
un homme qui, toute sa vie, s'est occupé de comptabilité. 11 
vous a donné ses explications avec une parfaite convenance; 
il vous a dit que, s'il s'était trompé, c'était de bonne foi. Vous 
apprécierez ; quant à nous, son projet nous parait une chi-
mère, et d'ailleurs la manœuvre frauduleuse d'inscription de 
souscriptions imaginaires exi-te. Nous reconnaissons que ce 
malheureux, qui est infirme, dont la femme est malade de 
I uis deux ans, mérite quelque indulgence. (Ici, le prévenu 
lire son mouchoir et s'essuie silencieusement les yeux.J 

Nous croyon*, dit en finissant M. le substitut, que c'est sa 
position précaire qui l'a porté à commettre l'acte qu'on lui re-
proche; nous requérons donc contre lui, mais nous deman-
dons que vous lui fassiez une application très mo lérée de là 
loi, ainsi qu'à Barretti, qui est également sans antécédents; 
le total des souscriptions s'est élevé à 40 et quelques francs, 
sur lesquels Bessère en a touché 16. Pour toutes ces raisons 
nous n'avons pu nous montrer bien sévère, nous pensons que 

vous ne le serez pas plus. 

Le Tribunal condamne Bessère à trois mois de prison 

et Barretti à deux mois. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général de Martimprey, com-

mandant l'une des brigades de l'armée de Paris. 

Audience du 25 septembre. 

POURVOI VENANT DE LA 3e DIVISION MILITAIRE. — FAUSSE 

APPLICATION DU NOUVEAU CODE DE JUSTICE MIIITAIUË, 

APRÈS UNE PREMIÈRE CASSATION. 

Les Conseils de révision sont, dans la justice militaire, 

ce qu'est la Cour de cassation pour la justice criminelle 

ordinaire du pays. Sous l'ancienne législation, chaque di-

vision territoriale de l'Empire avait sou Couseil de révi-

sion, mais le Code promulgue dans le mois d'août a in-

troduit deux modifications importantes; il a réd uit à cinq 

ces Tribunaux supérieurs pour l'intérieur de la France, et 

il les a composés de juges ayant un grade plus élevé dans 

l'armée, en raison des hautes fonctions qu'ils ont à rem-

plir. Ainsi, les deux Conseils de révision de Lille et de 

Caen étant supprimés, toutes les affaires des deuxième et 

troisième divisions sont attribuées au Conseil de révision 

de Paris, siège de la première division militaire. 

La séance a été ouverte par M. le général de Martim-

prey, général de brigade, assisté de deux colonels, MM. 

Gelly de ilontclà, oommandant le 11e régiment de ligne, 

et Lamé-Fleury, commandant la lre légion de la gendar-

merie. A côté de ces'messieurs, ont pris place deux autres 

juges; ce sont M. de Langle, chef d'escidron d'élat-ma-

jor, et M. Iléraud, chef de bataillon du 50e régiment de 

ligne. Les fonctions de commissaire impérial sont remplies 

par un colonel. M. Pieher de Grandchamp, colonel d'ar-

-Hiicrie eu re raite, occupe le siège du ministère public. 

M. le général-président a donné l'ordre au greffier de 

lire les pièces principales de la procédure suivie contre le 

nommé François Mathieu, cavalier au 4e régiment de cui-

rassiers, qui s'est pourvu contre un jugement du Conseil 

de guerre de la 3e division militaire, qui l'a condamné à 

la peine de cinq années de réclusion et à la dégradation 

militaire. 
M. Legay, officier d'administration, remplissant les 

fonctions de greffier, donne lecture de la plainte portée 

contre le cavalier Mathieu, et du jugement de condamna-

tion auquel elle a donné lieu. 
Cette lecture terminée, M. le commandant de Langle, 

rapporteur désigné par M. le président, expose les faits 

qui ont motivé la mise en jugement de l'accusé, comme 

s'étant rendu coupable de désertion à l'intérieur d'une 

place de première ligne, en emportant les effets à lui four-

nis par TEtal, 
misi qu'un.- >'< H'e Ej parteiiaiii a sou propre 

brigadier. 
Mathieu, étant en garnison à Condé, fit dans la matinée 

du 29 mars de trop fortes libations à la cantine, et, dans 

la journée, il disparut. Après avoir erré pendant un certain 

temps de village en village, il fut arrêté par la gendarmerie 

au moment ou, disait-il, il allait de lui-même se constituer 

prisonnier. Traduit devant le 1er Conseil de guerre de la 

3° division militaire, séant à Lille, il avoua les faits qui 

lui étaient imputés, et le Conseil, le reconnaissant coupa-

ble de vol d'une veste appartenant à un militaire du même 

corps, de désertion à l'intérieur avec les deux circonstan-

ces aggravantes, d'avoir déserté d'une place de première 

ligne, et d'avoir emporté les effets fournis par l'Etat, 

prononça contre lui la peine de sept années de travaux pu-

blics, en vertu de l'article 72 de l'arrêté du 19 vendémiaire 

an XII. 
Le commissaire impérial de Lille se pourvut contre ce 

jugement pour fausse application de la loi pénale, en ce 

que, d'après la déclaration de culpabilité telle qu'elle avait 

été rendue par le Conseil de guerre, il y avait lieu de 

faire prononcer la peine de la réclusion édictée par l'arti-

cle 2 de la loi du 15 juillet 1829. Le Conseil dé revision 

avilit accueilli ce pourvoi, le jugement fut cassé et l'af-

uî;-r**lw oy<?e devant le 2 Conseil de guerre de la divi-

sion pour être procédé à une nouvelle instruction, tout, 

étant à recommencer, conformément à la loi de l'an VI, 

qui a créé et institué les Conseils de révision permanents. 

Dans l'intervalle est arrivée la promulgation du nou-

veau Code de justice militaire, portant qu'en cas d'annu-

lation pour fausse application de la peine aux faits dont 

l'accusé a été déclaré coupable, la déclaration de culpabi-

lité doit êlre maintenue ; le nouveau Conseil de guerre ne 

doit, dès lors, que rectifier l'application de la peine. 

Le 2e Conseil de guerre de Lille, méconnaissant les 

principes posés par la loi de l'an VI qui ordonne de re-

commencer l'information et le jugement, condamna, le 12 

septembre dernier, le cavalier Mathieu à la peine de cinq 

années de réclusion et à la dégradation militaire, peine 

qui entraîne avec elle la mise du condamné sous la sur-

veillance de la haute police pendant toute sa vie. 

Le cavalier Mathieu s'est pourvu contre cette interpré-

tation de la loi par le 2e Conseil de guerre de la 3e division 

militaire, et demande à jouir du bénéfice, que lui accor- • 

d.iit l'ancienne législation, de tenter une nouvelle épreuve 

judiciaire sur la question de culpabilité ounon-culpabiiilé 

dont la solution est toujours incertaine. 
C'est sur ce pourvoi que le Conseil de révision de Paris 

était appelé à statuer. 
Le condamné a joint à sa demande en révision un mé-

moire qui a été lu et annexé au dossier de la procédure. 

M. le colonel Pieher de Grandchamp, commissaire im-

périal, a pensé que le pourvoi présentait à juger une ques-

tion très grave et très importante pour le condamné. «Et, 

en effet, dit l'organe du ministère public, si toute la pro-

cédure et le jugementsont à recommencer,Je malheureux 

accusé, quelque coupable qu'il puisse être, conserve l'es-

poir d'obtenir une solution favorable, qui, si elle ne va. 

pas jusqu'à obtenir un verdict d'acquittement, peut lui 

procurer un adoucissement dans sa peine par des répon-

ses négatives sur certaines questions aggravantes que les 

premiers juges ont résolues affirmativement, etamener, par 

voie de conséquence, la condamnation à une simple peine 

correctionnelle en répression d'un délit, au lieu d'une 

condamnation à une peine affliclive et infamante pour cri-

me. Ces considérations méritent une sérieuse attention. » 

M. le commissaire entre dans l'examen de cette ques-

tion et la développe par des observations qui ont trouvé 

place dans la décision du Conseil; il conclut à la cassation 

du jugement de condamnation. 
Le Conseil de révision se retire pour délibérer, et, après 

être rentré en séance, tous les juges se tenant debout et 

la tête couverte, M. le général de Martimprey, président, 

prononce le jugement suivant i 

« Au nom de l'Empereur, 
« Le Conseil, après en avoir délibéré conformément à la 

loi, faisant, droit au réquisitoire du commissaire impérial, 
« Considérant que lorsque le Conseil de révision de Lille a 

cassé, le 4 août dernier, le jugement du 1" Consed de guerre 
de la 3e division, condamnant le cuirassier Mathieu à la peine 
de sept années de travaux publics, le nouveau Code de justice 
militaire n'était pas encore promulgué, et que, par consé-
quent, d'après l'ancienne loi, une procédure entière et nou-
velle devait être recommencée, l'annulation détruisant en droit 

toute la première information; 
«Que le bénétice d'un nouveau jugementétaitdès lorsacquis 

à l'accusé, bénéfice que ta nouvelle législation intervenue posté-
rieurement à la décision du Conseil de révision ne pouvait lui 
enlever, attendu que le nouveau Code ne peut, d après son ar-
ticle 276, être appliqué aux crimes et délits non encore jugés 
au moment de la promulgation, si ce n'est dans les cas où les 
peines qu'il détermine sont moins rigoureuses que celles por-
tées par les lois antérieures ; 

« Considérant que le %' Conseil de guerre de la 3e division 
militaire, en maintenant la déclaration de culpabilité faite par 
le, l" Conseil de guerre par application de l'article 170 du 
Code, a donné un elfet rétroactif à la loi et en a ainsi fait une 

fausse application ; 
« Que celte fausse application est une cause de nullité qui 

rentre dans les dispositions de l'article 74 du Code de justice 

militaire; 
« Casse et annule le jugement rendu le 12 septembre der-

nier, par le 2" Conseil de guerre de la 3e division, qui a con-
damné François Mathieu, cavalier au 4e cuirassiers, à la peine 
de cinq années de réclusion ei. à la dégradation miliiaire; 

« Renvo e toutes les pièces d) la procédure avec l'accusé.de-
vant le 1" Conseil de guerre de la 1" division militaire, pour 
qu'il soit procédé à une nouvelle information et à un nouveau 

jugement. » 

Par suite de cette décis-on, le cavalier Mathieu sera ex-

trait de la prison militaire de Lille pour être amené à Pa-

ris, et comparaîtra pour la troisième fois pour les mêmes 

faits devant la justice criminelle. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 29 SEPTEMBRE. 

Comment faire comprendre la contravention dont le 

prévenu, assis sur le banc du la police correctionnelle, 

s'est rendu coupable? Faut-il, avec un spirituel écrivain, 

appeler l'acte qu'il commettait dans un endroit prohibé, 

l'antithèse de la soit? A quoi bon, au fait? Ceci n'est pas 

le procès et serait du ressort du Tribunal de simple po-

lice, si ie contrevenant n'avait pas aggravé son tort par 

des injures aux agents qui l'avertissaient. 

M. le ■président : Votre nom? 

Le prévenu : Théodore Hichinel. 
M. le président : Théodore? vous n'avez pas donné ce 

nom-là dans l'instruction. v ^„^J0^tlk 
Le prévenu : Ah ! b'est vrai, j'oublie toujours... l'habi-

tude...; c'est une gentillesse de mon parrain, qui a trou-

vé très drôle de m'appeler Paul, en sorte que, par le fait, 

je m'appelle Paul Hichinel; c'est stupide; voilà pourquoi 

je me suis donné le nom de Théodore. (Bires bruyants 

dans l'auditoire.) Vous voyez, v'ià l'effet quand je dis mes 

deux noms. 
M. le président : Vous avez injurié les agents qui vous 

déclaraient procès-verbal pour contravention aux ordon-

nances de police? 
Le prévenu : C'est eux qui ont commencé à me dire 

que je me fichais d'eux, quand je leur ai donné mes 

noms. 
Un agent : Il est vrai que nous avons cru d'abord qu'il 

voulait nous mystifier, en nous disant qu'il s'appelait Po-

lichinelle; nous l'avons engagé à ne pas plaisanter, il 

nous a expliqué la chose et nous a montré une adresse de 

lettre, en sorte que c'était fini, quand il s'est mis à nous 

traiter de pignouffes et de Savoyards. 
Le prévenu : Ça n'est pas des injures, ça; un Savoyard 

est un enfant de la Savoie, c'est comme si on disait que 

Parisien ou Tourangeau sont des injures; quanta pignouf-

fe, ça n'est pas dans le dictionnaire. 
Après avoir entendu ces explications, le Tribunal dé-

libère. 
Le prévenu, pendant la délibératioi : Coquin de nom, 

va! v'ià je ne sais combien de désagréments qu'il me fait 

arriver; je n'ai jamais pu me marier à cause. de,caj^iïa»t).l 
je disais que je m'appelais.... comme vous savez, mes fu-

tures me riaient au nez et déclaraient qu'elles ' n'épouse-

raient jamais un polichinelle; à l'école, au régiment, à 

l'atelier, partout, au lieu de m'appeler Hichinel tout court, 

comme ça se fait ordinairement, ah ben! oui, ils se se-

raient plutôt pendus que ne pas dire mon petit nom avec. 

J'ai quarante-deux ans, je me suis battu trente-six ans de 

ma vie avec Pierre et Paul, par rapport à ça; faut que 

ça sur le palier, fit un faux pas, tomba dais l'escalier et 

roula depuis le second étage jusqu'au rez-dt-chaussée où 

elle resta étendue sans mouvement. On s'emiressa de la 

relever et un médecin lui prodigua sur-le-ciamp les se-

cours de l'art, mais ce fut inutilement; dans a chute, elle 

avait eu le crâne fracturé (l'os pariétal gauche) et sa mort 

avait été déterminée à l'instant même. 

— Un accident déplorable est arrivé avant-hier sur la 

voie du chemin de fer du Nord. Un homme d'équipe de la 

station de Strezele (Nordj, le sieur Auguste Duquenne, 

étant occupé à une manœuvre à cette station, s'est trouvé 

pris entre les quais et un wagon, et a eu, dans la pression, 

quatre côtes fracturées. Malgré l'empressement av<e le-

quel les secours lui ont été prodigués, il a succombe* ses 

blessures au bout de trois quarts d'heure d'atrocMMUif-

frances. . 

— Hier, vers six heures et demie du soir, le sieur Pierre 

Parrain se promenait le long du canal Saint-Martin, non 

loin du bassin de Pantin, lorsqu'il vit à une trentaine de 

pas devant lui une jeune personne do vingt e-' quelques 

années, très proprement vêtue, escalader les chaînes et se 

précipiter dans le canal. Il courut aussitôt dece côte, et, 

ne voyant plus rien à la surface de l'eau, il se jeta tout 

habillé à la nage. Après avoir plongé à diveses reprises, 

il parvint à repêcher à demi-évanouie la jeJne tille qu'il 

porta en toute hâte au poste de la retonde de la barrière 

de La Villette. Les soins qui furent donnés sur-le-champ 

à cette infortunée ne tardèrent pas à lui rendre l'entier 

usage du sentiment et à la mettre tout à fait hors de dan-

ger. On sut alors que cette jeune fille était une lingère et 

qu'elle avait été poussée à cet acte de desespoir par des 

peines de cœur. Sur la promesse formelle qu'elle a faite de 

ne plus renouveler cette tentative, on l'a reconduite à son 

domicile où l'on a recommandé néanmoins d'exercer sur 

elle une surveillance active. 

mon parrain ait ete aussi insensé... 

Le Tribunal condamne Paul Hichinel à 

prison. 
Hichinel : Bien, merci, 

que je vous dois. 

mon parrain; 

huit jours de 

c'est ça de plus 

— La femme Mandot, connue sous ses noms de fille : 

Emma Escot, avait été signalée comme donnant à jouer 

clandestinement, sous apparence de tenue d'une, table 

1 d'hôte, 16, rue de Grammont. 
M. le commissaire de police Marseille, assisté de plu-

sieurs agents, se présenta à Pimproviste à ce domicile 

après l'heure du dîner, et trodva sept personnes, dont six 

femmes, réunies autour d'une table. 
A l'arrivée de la police, uu grand trouble se manifesta 

et les sept voix s'écrièrent spontanément : « Nous ne 

jouons pas ! » bien que l'état des choses donnât un dé-

menti formel à cette allégation. En effet, sur la table 

étaient 843 cartes et de l'argent disposé comme enjeu. 

Comme toujours, le joueur et les joueuses, au nombre 

desquelles était une artiste dramatique, ont été reconnus 

pour des habitués de semblables réunions, et plusieurs 

d'entre ces femmes ont subi des condamnations pour te-

nue de maison de jeu. 
Les domestiques d'Emma Escot, interrogés, ont déclaré 

que tous les jours on jouait après dîner; au lansquenet, 

elle prélevait une somme égale à la première mise ; quand 

on jouait le remps, elle prélevait 1 fr. par personne et 

50 c. quand on jouait le loto. 
L'inculpée a avoué que, ne faisant pas ses frais avec sa 

table d'hôte, elle avait cherché, par l'attrait du jeu, à at-

tirer des convives. 
Le Tribunal l'a condamnée à quatre mois de prison, 

100 fr. d'amende, et a ordonné la confiscation du mobilier 

saisi. 

— Voilà un brave mari, qu'on ne convaincra jamais de 

son infortune ; sa femme, traduite devant le Tribunal cor-

rectionnel pour avoir été surprise par un gendarme, con-

sommant cette infortune avec un chaudronnier, derrière 

rm buisson de Vitry-sur-Seine, avoue d'un air honteux et 

en pleurant le fait qui lui est imputé ; le chaudronnier 

avoue également ; cependant le mari s'avance et demande 

la parole. 
M. le président : Vous désirez donner des explica-

tions ? 
Le mari : Certainement. 
M. le président : Que voulez-vous dire ? 
Le mari : Je veux dire que ma femme est innocente 

comme l'oiseau qui soit du sein de sa mère. 
M. le président : Comment! innocente, mais elle avoue 

et son complice aussi ? 
Le mari : Ma femme est incapable de ça, parce que, 

voyez-vous, mon père est un vieux soldat, décoré; moi, 

j'ai été soldat aussi, et... c'est pas possible, voilà. 

M. le président : Vous voulez sans doute dire que jus-

qu'alors vous n'aviez pas eu de reproches à lui faire? 

Le mari : Non, non, ce qu'il dit, c'est pas yrai. 

M. le président : Mais, encore une fois, elle l'avoue. 

Le mari : C'est pas possible ; elle a son petit caractère, 

mais ma famille est irréprochable ; mon père est un vieux 

militaire, moi je l'ai été idem. 
M. le président : Vous avez déjà dit ce'a. 
Le mari : Oui, ça ne fait rien, et de plus je suis em-

ployé BU chemin de fer, preuve que je suis honorable. 

M. le président . 11 ne s'agit pas de vous. 
Le mari: Ma femme est une bonne femme, travail-

leuse, honnête, et qui m'a toujours respecté, parce .pie 

mon père est un vieux militaire, que j'ai été militaire et 

que je suis employé au chemin de 1er. 
M. le président: En voilà assez, allez vous asseoir. Le 

Tribunal a entendu vos observations, il y aura égard. 

Le mari: Ma femme est honnête, voyez-vous ; toute 

ma famille est honnête. 
Le Tribunal, à la grande stupéfaction du mari, con-

damne les dcu'x prévenus chacun à un mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Les époux M..., domiciliés à Pantin, avaient une 

petite fille de dix-huitmoisqui faisait tonte leur joie. Cette 

enfant très précoce les charmait par son babil et leur rap-

pelait, en outre, une circonstance à laquelle ils attachaient 

une grande importance ; elle était la filleule par procura-

lion de l'Empereur et de l'Impératrice des Français, pri-

vilège que lui avait donné lu date de sa naissance, 16 

mars 1856. Avant-hier, la petite fille qui marchait déjà 

seule depuis longtemps parcourait d'un pas assez forme 

le logement quand, trouvant la porte ouverte, elle s'avan-

DËPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — On lit dans le Phare de 

la Loire : 
« Un vol d'une audace inouïe, dont l'accomplissement, 

il faut le dire, a été singulièrement aidé par la crédulité de 

celui qui en est la victime, a été commis v,endj 

ho'trc ville. 
« M. B..., jeune homme de vingt-six ans, blJHant 

Pornic, était venu à Nantes pour alfaires. Il se trouvait 

avant-hier au café chantant, cours Saint-Pierre, lorsqu'il 

fut pris d'un besoin, qu'il alla satisfaire rue du Collège. 

Cette rue, comme on sait, est peu fréquentée quand vient 

la nuit. 
« M. B... y était à peine, que deux individus en blouse 

s'approchèrent de lui comme pour lui parler ; mais voyant 

deux autres individus vêtus en bourgeois s'avancer rapi-

dement de leur côté, ils feignirent de s'esquiver, et M. B... 

resta seul avec les derniers venus. 
« Ceux-ci lui dirent : « Vous êtes compromis dans une 

grave affaire avec les hommes qui viennent de s'échapier. 

Il y va pour vous d'au moins huit jours de prévention. 

Vous allez nous suivre à la préfecture. » 

« M. B..., croyant avoir affaire à des agents de police 

déguisés, obtempéra, tout ému, à cet ordre, bien qu'il 

n'y comprît rien. Chemin faisant, les deux acolytes lui de-

mandèrent s'il était marié. M. B..., pensant qu'en attendant 

que l'erreur dont il était l'objet fût reconnue on aurait 

peut-être égard à sa position s'il répondait d'une manière 

affirmative, dit qu'en effet il avait femme et enfants. Ses 

gardiens parurent alors s'intéresser à lui, et lui déclarè-

renl que s'il voulait leur donner une somme de 500 francs 

ils s'arrangeraient de manière à ce que l'affaire n'eût pas 

de suite. M. B... fit observer qu'il n'avait pas sur lui cette 

somme. « Qu'à cela ne tienne, répliquèrent les faux agents, 

nous allons vous accompagner jusque chez vous. » 

« M. B... était descendu chez l'un de ses amis, M. 

D..., demeurant rue de l'Héronnière, 12. 11 s'y rendit, 

toujours sous la même escorte, qui l'attendit dans la 

rue pendant qu'il montait à sa chambre. M. D... était a4é 

passer avec sa femme la soirée en ville, il n'y avait per-

sonne à son domicile. M. B... vint faire part de cette cir-

constance à ses compagnons forcés, qui s'en inquiétèrent 

peu. « Eh! bien, lui dirent-ils, allez demander à M. D... 

votre clé dans la maison où il est; nous vous suivons. » 

« M. B... eut la faiblesse d'aller chercher sa clé com-

me il lui était enjoint ; puis il revint chez M. D..., y prit 

200 fr. et les offrit aux quidams restés en faction à la 

porte de la rue, comme étant tout ce qu'il avait pu se pro-

curer. Quoique tenant à leur chiffre rond de 500 fr., ils 

acceptèrent toujours l'à-compte qui leur était offert, mais 

en exigeant do M. B... la promesse qu'il viendrait le len-

demain, à dix heures, leur porter le reste de la somme 

sur la promenade de la Bourse. Après quoi, ils s'éloignè-

rent. 
« Cependant, la nuit et M. D..., mis au courant de l'a-

venture, ayant porté conseil, M. B... se dispensa le len-

demain d'aller au rendez-vous. Ce fut un nouveau tort 

car il aurait dû y aller, accompagné encore de deux 

agents, mais cette fois véritables. 

« On va juger maintenant à quel point le succès obte-

nu la veille par nos filous avait porté leur audace, et com-

bien ils étaient peu disposés à lâcher leur proie avant 

d'en avoir obtenu tout ce qu'ils voulaient. 

« M. B... ne s'étant pas rendu samedi matin à dix heu-

VARIÉTÉS 

ETUDE SUR LA CORRESPONDANCE DES SIINISTRESDE LouisXIV (1). 

(Troisième article.) 

Peines contre les blasphémateurs. — Lèvres coupées, lan-

gue percée, langue coupée. — Commis de la marine 

puni pour avoir mangé de la viande en carême.-— Quêtes 

faites en faveur des protestants captifs par deux dam's 

de Toulouse. — Menaces du roi contre les quêteuses. 

Sous le règne de Louis XIV, ceux qui juraient et blas-

phémaient étaient frappés de peines cruelles. 11 y a long-

temps qu'en France on a renoncé à réprimer, par des dis-

positions pénales, les jurements et le3 blasphèmes ; mais 

il n'en est p,as de.même partout. Très rocemmet^l.0 

gouvernement espagnof a ferais en vigueur la légis 

contre les blasphémateurs. Cette mesure reporte les sou-

venirs vers les h-is qui, sous l'ancien régime, gouver-

naient chez nous cette matière. On lira peut-être avec 

curiosité la déclaration du 30 juillet 1666, « pour la pu-

nition desjureurset des blasphémateurs. » Le préambule 

de cette déclaration est ainsi conçu : 

« Louis...., considérant qu'il n'y a rien qui puisse davan-
tage attirer la bénédiction du ciel sur notre personne et notre 
Etat que de garder et faire garder par tous nos sujets invio-
lableinent ses saints commandements, et de faire punir avec 
sévérité ceux qui s'emportent à cet excès de mépris que da 
blasphémer, jurer et détester son saint nom, nous aurions, 
lors dès l'entrée à notre majori té, et à l'imitation des rois nos 
prédécesseurs, fait expédier une déclaration le 7 septembre 
1651, enregistrée en nos Cours de Parlement, portant défense, 
sous de sévères peines, de blasphémer, jurer et détester la Di-
vine Majesté, et de proférer aucunes paro es contre l'honneur 
de la très sacrée Vierge, sa mère, et des saints; niais ayant 
appris avec déplaisir qu'au mépris de nos dites défenses, au 
scandale de l'Eglise et à la ruine du salut d'aucuns de nos su-
jets, ce crime règne presque par tous les endroits de notre 
royaume; ce qui procède particulièrement de l'impunité de 
ceux qui le commettent, nous nous estimerions indignes du 
titre que nous ponons de ro: très chrétien, si nous n'appor-
tions tous les soins possibles pour réprimer un crime si détes-
table, qui offense et attaque direstetuewt et au premier chef la 

Divine Majesté. 
« A ces causes savoir faisons qu'après avoir fait mettre cette 

affaire en délibération en notre conseil, de l'avis d icelui et de 
-notre, pleine puissance crrtutuhié royfile, noirs avoiis^/èlfSrjn^-"^*' 
firrnant et autorisant les ordonnances des rois nos prédéces-
seurs, môme notre dite déclaration dudit jour 7 septembre 
1651, défendu et défendons expressément à tous nos sujets de 
quelque quai,té et condition qu'ils soient, de blasphémer, ju-
rer et détester le saint nom de Dieu, ni proférer aucunes pa-
roles contre l'honneur de la très saerée Vierge, sa mère, et des 

saints. » 
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Dès 1678, Louis XIV avait fait rédiger un 
pour savoir comment on disait la messe sur les galère 

comment on administrait les sacrements aux forçats V 
mémoire, écrit sur deux colonnes, -

son mari, répondit que M. B... n'était pas chez lui. A 

midi, nouvelle visite des mêmes. M. B... n'était pas de 

retour; Mrae D... pria les visiteurs de laisser leurs noms. 

L'un d'eux dit qu'il s'appelait André, conducteur de Por-

nic, et que M. B..., avec qui il avait rendez-vous le ma-

tin, ne s'y étant pas trouvé, il venait pour le voir. 

« Cette réponse éveilla les soupçons de M"10 D... Elle 

adressa au prétendu André des questions embarrassantes, 

car son compagnon, resté près de la porteàjugea à pro-

pos de s'esquiver et lui-même en fit bientôffeutant. 

« Il n'y avait plus à douter que M. B.,. n'avait été vic-

time d'une imprudente escroquerie. Une plaint^ fut dépo-

sée, mais peut-être la police eût-elle été longtemps avant 

de découvrir la trace des coupables sans la circonstance 

que voici : M. (Juillet, ferblantier-lampiste, a son atelier 

de ferblanterie rue de l'Héronnière, dans la maison habi-

tée par M. D..., et son magasin de lampe ; passage Pom-

mera ye. Il avait reconnu dans l'un deshommes qui étaient 

venus demander M. B... un de ces flâneurs du pasàUgé 

qui y dînent de la fumée des restaurants et ont toujours 

l'air de se tenir en observation dans les galeries inférieu-

res. Ayant appris le vol commis au préjudice de M. B..., 

M. (Juillet déclara la remarque qu'il avait faite, et sur son 

indication l'individu désigné a été mis sous la main de la 

justice. » 

La déclaration de 1666, dont le préambule précède, 

prononce diverses peines contre ceux qui auront été 

convaincus d'avoir juré et blasphémé « le saint nom de 

Dieu et de sa très sainte mère et des sainls. » Les premiè-

res fois, ils seront punis d'une amende « proportionnée à 

la grandeur et éuormité du serment et blasphème. » La 

cinquième fois, ils seront mis au carcan. La sixième fois, 

ifs seront mis au pilori et auront la lèvre de dessus coupée 

d'un fer chaud. La septième fois, ils seront mis au pilori 

et auront la lèvre de dessous coupée d'un fer chaud. La hui-

tième fois, ils auront « la langue coupée tout juste. » (Ane. 

lois françaises. Colle lionlsambert.) 

Ce n'était pas tout que de faire une loi contre les blas-

phémateurs, il fallait encore que l'autorité fût prévenue 

des infractions qui pourraient se commettre. Le moyen le 

plus simple était de forcer ceux qui entendraient proférer 

des blasphèmes aies révéler. C'est ce qui fut ordonné par 

la déclaration, dans laquelle se trouve une disposition 

ainsi conçue : « Ceux qui auront ouï lesdits blasphèmes 

« devront les révéler aux juges dans les vingt-quatre heu-

« res, à peine de soixante sols parisis d'amende oit plus 

« grande p ine s'il y échet. » Une autre disposition de la 

même déclaration attribue au dénonciateur le tiers de l'a-

mende infligée au blasphémateur. 
Il paraît que cette déclaration ne produisit pas tout l'ef-

fet qu'on en attendait et que, dans l'armée notamment, les 

blasphèmes ne diminuèrent pas. On voit, en effet, 

Louis XIV rendre, le 20 mai 1686, une ordonnance por-

tant que « les militaires qui blasphémeront auront la lan-

* guepercée d'un fer chaud. » 
Le dernier document relatif à la répression des blasphè-

mes est daté du 6 novembre 1686. C'est l'ordonnance 

contre les forçats blasphémateurs. Elle est ainsi conçue : 

De par le Roy. 

« Sa Majesté ayant esté informée que nonobstant les deffen-
ses faites |jar plusieurs déclarations et ordonnances à tous ses 
sujets de jurer ny hlasphémer le saint nom de Dieu et de la 
Vierge, plusieurs forçats qui servent sur les galères ne laissent 
pas de commettre souvent ce crime, et voulant empescher la 
continuation de ce désordre et que lesdits blasphémateurs 
soient sévèrement punis à l'avenir, Sa Majesté a ordonné et 
ordonne que tout forçat qui sera convaincu d'avoir juré et 
blasphémé le samt nom de Dieu et de la Vierge, sera mis au 
conseil deguerre, qui sera'tfe^^mblé à cet effet et condamné à 
avoir la langue percée avec un fer chaud. » (Reg. des galères, 

p. 1686, f» "2$\.) 

Cette nouvelle ordonnance n'empêcha pas les forçats 

de blasphémer. Ils commettaient ce délit même après avoir 

eu la langue percée. L'ordonnance du 6 novembre 1686 

ne prévoyait pas le cas de. récidive. Un cas de cette na-

ture s'étant présenté en 1687, M. de la Bretescbe, officier 

supérieur des galères, écrivit au marquis de Seignelay, 

secrétaire'd'Ftat de la marine, pour lui demander ce qu'il 

fallait faire et si le roi était disposé à rendre une nouvelle 

ordonnance. Seignelay lui répondit en ces termes, le 16 

mars -1687 : 

« Sa Majesté n'a pas jugé à propos de rendre une ordon-
nance pour régler la peine delà récidive des forçats qui au-
ront eii la langue percée pour avoir blasphémé, mais Sa Ma-
jesté veut que ceux qui retomberont dan-; ce crime après avoir 
suby cette peine, soient punis de coups de baston. » Reg. p. 

1687, f° 78, Archives de la marine.) 

Quelques jours plus tard, Louis XIV apprit qu'un for-

çat de ses galères était traduit devant Je Conseil de guerre 

pour avoir blasphémé après avoir eu déjà la langue per-

cée pour blasphèmes. H lit écrire à Begon, intendant des 

galères, une lettre dans laquelle il indiqua le châtiment à 

lui infliger. Cette lettre est ainsi conçue : 

« A Versaiilles, 20 mars 1687. 

i' .... Sa Majesté ayant appris que le sieur de Bombelles 
travaille au procès d'un forçat qui a blasphémé et qui a desja 
eu la langue percée pour ce crime, elle vont qu'il soit puny 
de coups de baston pendant un mois, et, si après ce châtiment 
il y retomboit encore, il faudra luy faire percer la langue 
une seconde fois.. » Keg. p. 1637, i° 80.) 

Ainsi, lorsqu'un forçat blasphémait après avoir eu la 

langue percée , on devait lui donner des coups du bâton 

pendant un mois. Si après avoir subi ce supplice cruel il 

retombait dans la même faute, il fallait lui percer la lan-

gue une seconde fois! Telle était sur ce point la volonté 

de Louis XIV. 
En 1687, ceux qui blasphémaient étaient, pour ce seul 

fait, condamnés aux galères. Il y avait à Marseille, en 

1687, sur les galères royales, un homme qui avait été con-

damné à cette terrible peine pour blasphèmes. Il sollicita 

la faveur d'être envoyé aux îles en fournissant un Turc 

rl) Voir la Gazette des Tribunaux des 17, 21-22 septembre. 

. contient en regard h 

demandes et les réponses. A la colonne des demandes 

lit cette question : « -Sçavoir de quelle manière on dit? 

« messe sur les galères? » La réponse est ainsi conçue' 

« La messe se dit à l'ordinaire sur les galères du rov ans 

sytoifctqu'elles'sont mouillées et qu'elles ont donné fonds 

« mais pendant qu'elles voguent ou qu'elles ne sont pas 

« mouillées on ne la dit point.... Avant que la messe com-

« mence, l'on commande aux Turcs de se mettre bas et 

« ils se couchent ordinairement dans leurs capots. » Â )j 

question suivante : « Comment on administre les sacre 

« ments aux forçat* et s'ils sont enchaînés lorsqu'ils corn-

« munient, » le mémoire de 1678 répond en ces termes: 

« Le jour de Pâques et autres grandes fêtes de l'année 

« l'ow oblige les forçats catholiques à se confesser, et en-

« suite on en déchaîne huit ou dix pour aller à la corn-

« munion. » (Registre des galères p. 1678, f" 121, Arch 

de la marine.) 
Il y en avait qui demandaient à aller à confesse pour' 

trouver moyen de s'évader. C'est ce que constate laj 

lettre suivante adressée par le marquis de Seignelay à M. 

de Bombelles, le 26 mars 1687: 

« ... Vous avez bien fait de faire donner dix escus à l'argousin 
qui a repris le forçat de la galère hardie qui s'estoit émit 
en allant à confesse; il faut prendre les précautions nécessai-
res pour empescher ces évasions, en donnant cependant la 
liberté aux forçats d'approcher les sacrements jusqu'à cequej 
la mission qui se fait sur les galères soit achevée. » (Red 

p. 1687, f 91.) 

Louis XIV, désireux de faire exactement observer a! 

bord de ses galères les prescriptions religieuses, y établit] 

des aumôniers. Us devaient y faire la prière soir et matin, 

et instruire les forçats des vérités de la religion. Ces au-

môniers ne faisaient pas toujours leur devoir, et il y a' 

quelquefois parmi eux de mauvais prêtres, ainsi que 

démontre la lettre suivante adressée, le 11 décembre 1685 

par le marquis de Seignelay à l'évêque de Marseille 

« Je vous prie de vous appliquer, de concert avec 
M. Begon, à chasser tous les mauvais prestres qu'il y a par 
my les aumosniers (des galères), et de n'admettre dans a* 
employs que des gens do vertu et de prohité, et Si Majen 
estime qu'il seroit bien important de choisir quelqu un q« 
peust rendre compte de ceux qui ne rempliront pas bien leui] 
fonctions, afin que cela engage les autres à estre plus exac 

à l'alvenir. » (Reg. p. 1685, f° 570.) 

Malgré tout le zèle déployé par le roi, les forçats n 

devenaient pas plus dévots. Le marquis de Seignelay si-

gnalait leur indévotion en ces termes dans une lettre 

adressée par lui, le 15 janvier 1688, au sieur Lorance 

« Examinez avec M. Begon le moyen de remédier» 

l'indévotion des forçats pendant les prières, et, s il y _ 
cela de la négligence des bas officiers, avertissez-ien, 

que, de concert avec M. de Noailles, ils y mettent 

qu'ils jugeront nécessaire. » (Keg. p. 1688, f° 9.) 

Louis XIV ne veillait pas seulement à ce que l onn 

blasphémât pas sur ses galères et à ce que la-/"^ J| 

régnât, il s'inquiétait aussi de savoir si l'on n Y i ' fe^ 
pas de la viande ,en carême sans den^nder tes ^ ̂  

inte«-

l'ordf 

sions nécessaires. C'est ainsi que, le lômars 1 a» > 

quis de Seignelay écrivait par son ordre a Broaai. , 

dm des galères, la lettre suivante : « Sa tuajes ̂  

« esté informée qu'il y a plusieurs personnes su^ ^ 

« 1ères qui mangent de la viande en caresme, ;J 

.< bien aise de sçavoir si l'on ne demande pas - J",RegJ. 

« sion nécessaire pour cet effet au grand vicaire 

p. 1681, f°56, V.) . . .ijqueàlSr»; 
Le 9 avril de la même année, le ministre mai j»^^ 

dart la nourriture qui, d'après la volonté du io >
 igueI

# 

donnée aux équipages des galères lorsqu e'les„ ■ neiay ̂  

pendant le carême. La lettre du marquis de w& 

ainsi conçue 

Lorsqu'il 
luy a esté escrit sur la viande. ^ 

gée le caresme sur les galères, Sa Majesté a e t y^nit, 
celles qui estaient en mer, et elle est une q"< m0Tus» 
pourra aisément suppléer par desartchoix et M ' ̂ .^ ^ 

viande qu'on distribue aux équipages desUi es „ -
eront Rendant le caresme. >• 

qu'elles 
- 72.) 

navigueront 

En 
î, Louis XIV futmformé^ly ̂  

Les' 

toire, avait man 
refusa d'abord de le croire et ortie 
gnelay de faire prendre à Marseille to s 

• ' fait s'étant trouvé 

la) | 

écrivain (commis d'administration, — - . e 

de la Viande .V^*£&& 

les ~ 
renseif 

roi f\ 

Le ments nécessaires, i^e mu sew»« m.jVation - m 

nonça contre cet écrivain la peine de £P
laJetire

 \fl 

de 

appointements pendant deux mois. l2 

quelle le marquis de Seignelay BnnWWP»
 décis

ibti 

au sieur Brodart, intendant des galeie&, 

par le roi : -et de la d 

.. SaMajestéluy fera sçavoir sesi ordres au^ J
mW

éL£ 
du sieur deLabière.etcommed certihe q de sur M>t 

escrivain, a mangé sans nécessite de >a ^ i 

res pendant le caresme, . trou ve a cy i ^ ne vy 
priver pen iant deux mots de ses app

 dMga
ieres 

pas souffrir un pareil dérèglement.» ^* 
■ 120. Archives de lajnanne^

 eur
 dy 

M L'ordonnance de LouisWJ* | 
; ce titre . a."y

ic
m 

'vain de la 1(1 

nia' i 

fol 

mois d'appointements «st aui ̂  

du roi pour looi (,l no, ■ /; 
« pour priver Le Sueur, escri 
„ deux mois d'appointements 
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n'avait que ses appointements pour vi-

vre on 

osait à mourir de faim pour ayotr fait 
1 ratait le nunir avec bien de la sev 

rnoOS. U t uut i ..... i » 
rs feJ[eCmstre appelait ̂ ndérèglemmL 

ras 

érité 

0 c; l'on 

sio
ndelavi 

micur: 

eone J 

châtiait ainsi ceux qui manguent sans permis-

hnde en carême, on usait de bien autres n-

• à-vis de eeux qui passaient pour n'avoir au-

" Une lettre du marquis de Seignelay à La 

dans la citadelle de Marseille 

Le roy a esté informé par M .'évesque de Marseille, qu'a-
près avoir donné beaucoup de soin et d'application pour tas-
cher d'obliger le nommé Marolles, forçat de la religion 

Lell
bei"enant général de police, nous apprend com-

jjjeyoie, '{""^unissait. Cette lettre, en date du 17 novem-

««îfSj est conçue en ces termes : 0 
bre 1685, 

.. .
 a

y
an

t été informé que le sieur de Saint-Yon, 

" "de's'M., fait profession de ri avoir aucune reli-
' a ramassé en Angleterre plusieurs ' médecin 

et qu'il 
livres 

me"et
 autres

 livres impies, S. M. m'ordonne de 

î'alne'SK^ ^ i>
or

<j
re c

i-joint pour le faire mettre a 

voUS7/ et de vous dire en mesme temps de vous trans-

*dans sa maison pour y saisir tous les livres qui s'y 

i Mteiùple de ce médecin incrédule fait voir comment 

filait alors les libres penseurs. Mais tout cela n'est 

Ë dores des sévérités déployées contre les protestants. 
rie" V comment Saint-Simon a parlé des conséquences 
On sau, i i» révocation de l'édit de Nantes. « Les diverses pros-

niions plutôt que déclarations qui la suivirent furent, 

* les fruits de ce complot affreux qui dépeupla un 

* auârtdu royaume, qui ruina son commerce..., qui le 

r Ij
t 9

i longtemps au pillage public et avoué des dra-

" aons qui autorisa les tourments et les supplices dans 

! lesquels ils firent réellement mourir tant d'innocents de 

' tout sexe par milliers...., qui fit passer nos manufactu-

'
 r

es aux étrangers..., qui leur donna le spectacle d'un si 

prodigieux peuple proscrit, nu, fugitif, errant sans cri-

me, cherchant asile loin de sa patrie ; qui mit nobles, 

riches, vieillards, gens souvent très estimés par leur 

pitié leur savoir, leur vertu, des gens aisés, faibles, 

délicats, à la rame et sous le nerf très effectif du comité, 

, pour cause unique de religion; enfin, qui, pour comble 

de toutes horreurs, remplit toutes les provinces du 

royaume de parjures et de sacrilèges. » 

Tous ces protestants, gens de bien, de savoir et de ver-

u, qui, pour cause unique de religion, étaient envoyés 

ta galères, ne voulaient pas toujours abjurer. QueVjucs-

ns résistaient. En 1687, un avocat de Cbinon, nommé 

tefèvre, avait été mis aux galères pour avoir pratiqué la 

éligion protestante. Tous les efforts pour le convertir 

Smeurèrent inutiles; son opiniâtreté fut signalée au mi-

istre. Voici ce qu'écrivit à ce sujet le marquis de Sei-

;nelay : 

Le marquis de Seignelay à Begon. —3 mars 1687. 

« ... Le supérieur de la mission de Marseille m'escrit que 
le nommé Lefèvre, qui estoit avocat à Cljinon, est fort opi-
niastre et qu'il seroit nécessaire de le faire enfermer. Faites-
moi sçavoir s'il est du caractère du nommé Marolles que vous 
avez eu ordre de faire mettre dans la citadelle, et je vous feray 
sçavoir les inientions de Sa Majesté à ce sujet. >< (Reg. p. 1687, 

f>65.) 

Quelques jours plus tard, au moment où un aumônier 

traversait l'hôpital de Marseille, portant le Saint-Sacre-

ment à un malade, cet avocat protestant, ce Lefèvre dont 

nous venons de parler, refusa d'ôter son bonnet. Le su-

périeur de la mission de Marseille, chargé de convertir 

les protestants mis aux galères, en avertit le roi, qui fit 

répondre immédiatement que cette action méritait cent 

coups de bâton. La lettre adressée à ce sujet, le 20 mars 

1687, par le marquis de Seignelay à Begon, intendant des 

galères, est ainsi conçue : 

« Sa Majesté a été fort estonnée d'apprendre par le supé-
rieur de la mission de Marseille la résistance que le nommé 
Lefèvre, forçat, a fane d'oster son bonnet devant le Saint-
Sacrement qu'un aumosnier portoit dans l'hôpital à un ma-
la'e, et que vous l'ayez souffert sans m'en donner advis ; c'est 
une action qui mérite cent coups de bâton, et Sa Majesté ne 
veut pas que vous la laissiez impunie. « (Reg. p. 1687, f° 80.) 

Mais, dans l'interva'le, le roi, ayant su que celui qui 

avait refusé d'ôter son bonnet devant le Saint-Sacrement 

était un protestant, fit écrire par Seignelay à Begon « qu'il 

« ne fal oit pas davantage relever cette action. » Lefèvre, 

dont l'opiniâtreté était d'ailleurs considérée comme d'un 

Dangereux exemple, fut enfermé dans le fort de Marseille, 

|M roi y avait fait conduire la même année un protestant 

uns aux galères, qui avait refusé de croire à la présence 

réelle de Jésus-Christ dans l'Eucharistie. Voici la lettre 

Par laquelle le marquis de Seignelay donna l'ordre à Be-

ë°n, le 29 janvier 1687, de faire enfermer ce huguenot 

(3) V. Deppiug. Correspondanceadministraiive, t. n, p. 574. 

Ventes immobilières 

. pré-
tendue réformée, de se convertir, il luy a déclare qu'il ne 
pourroit jamais croire la réalité de Jésus-Christ dans l'Euca-
ristie, puisqu'il n'y voyoit que du pain, et que ce forçat a un très 
grand commerce avec les ministres réfugiés en Hollande, et 
con1 me il est important de lui oster toute sorte de communi-
cation, Sa Majesté veut que vous le fassiez détacher de la 
chaîne et conduire dans la citadelle de Marseille, suivant les 
ordres de Sa Majesté que vmBtrouverez ci-joint, et que de 
concert avec M. le vicomte ^H&ouet (4), vous fassiez choix 
d'un lieu pour le mettre. LI^Hion de Sa Majesté est que 
vous fassiez griller ce lieu, etquil soit pris les précautions 
nécessaires pour l'empescher de parler à qui que ce soit.» 
(lies;, des galères p. 1687, f° 36.) 

-a» — 

Les protestants ; qui subissaient la peine des galères, 

pour fait unique de i-eligion inspiraient une grande pitié. 

En 1688, deux dames de Toulouse, les dames de Juges et 

de Latger, organisèrent des quêtes dont le produit était 

destiné à soulager les calvinistes retenus captifs aux galè-

res. Un sieur de Claizes, attaché à la maison de ces da-

mes, fui signalé à Basville, intendant du Languedoc, 

comme ayant fait la quête pour les protestants. Basville 

le fit arrêter. L'évêque de Lodève sollicita du roi la mise 

en liberté du sieur de Claizes. Le marquis de Seignelay 

écrivit à ce sujet la lettre suivante à M. de Basville : 

7 may 1688. 

«Monsieur, M. l'évesque de Lodève demandant au roy la li-
berté du nommé de Glaizes, que vous avez fait arrester par 
ordre do Sa Majesté, fondée sur ce qu'il n'a fait la queste 
pour les calvinistes qui sont sur les galères que par complai-
sance pour le faux zèle des dames de Juges et de Latger, 
dans la maison desquelles il a été élevé, et qu'ayant l'esprit 
docile, il s'asseure de le remettre dans les sentiments que Sa 
Majesié désire, j'ay jugé à propos, avant de luy en rendre 
compte, de vous renvoyer la lettre que ledit sieur évesque de 
Lodève escrit à ce sujet, et de vous prier de m'informer de 
ce qu'on peut espérer de cet homme, s'il n'a commis d'autre 
faute que celle de faire cette queste, si ce n'est pas un esprit 
dangereux et propre à faire des cabales, et si vous estimez 
qu'il n'y a point d'inconvénient de luy accorder la grâce qu'on 

demande pour luy.» — (Reg. p. 1688, f° 82.) 

Le 8 mars précédent, Seignelay avait écrit à Begon une^ 
lettre dans laquelle il lui annonçait que le roi ferait enfer-

mer les dames de Juges et de Latger, si elles persévéraient 

dans leur mauvaise conduite. C'était ainsi que le roi qua-

lifiait leur humanité et leur zèle à secourir les protestants 

persécutés. Cette lettre est ainsi conçue : 

« ... A Pesgard des dames c'e Juges et de Latger, Sa Maje té 
veut que vous fassiez venir leurs maris et que vous leur ex-
pliquiez qu'elle leur ostera leurs pensions et fera enfermer 
ces dames, si elles continuent dans leur mauvaise conduite. 
Vous prendrez la peine de les faire observer pour découvrir si 
leurs pratiques cessent et de m'en informer. » (Heg. il" des 
Galèrts p. 1688, f° 47, Archives de la marine.) 

Louis XIV, qui s'efforçait d'empêcher, comme on le 

voit, que l'on ne secourût et que l'on n'assistât dans leurs 

cruelles souffrances les protestants qu'il faisait mettre aux 

galères, recommandait sans cesse de travailler à leur con-

version. En 1697, les religionnaires devinrent plus opi-

niâtres que jamais, et cela parce qu'ils crurent que dans 

le traité de paix qui se négociait entre la France et les 

puissances protestantes ou introduirait une clause en leur 

faveur. Louis XIV leur lit savoir qu'il aimait mieux ne 

jamais consentir à la paix que de subir l'insertion d'une 

pareille clause. Voici la lettre écrite à cette occasion, le 

10 avril 1697, par le comte de Pontchartrain, secrétaire 

d'Etat de la marine, à M. de Montmort, intendant des 

galères : 

«... Vous pouvez faire détromper les religionnaires sur ce 
qu'on leur inspire qu'ils seront compris dans le Irai! ê de paix 
et restablis dans leurs biens, el leur dire que cette condition 
n'a point esté et ne sera point proposée, et que si elle deve-
noit nécessaire à la paix de la part des alliez, Sa Majesié n'y 
consentirait jamais (à la paix) plustost que de la souffrir, 
et qu'ainsy cette espérance, qu'ils peuvent s'oster de l'esprit, 
ne doit pas les empescher de s'instruire et de renoncer à leurs 
erreurs... » (Reg. M. des ordres du Roi p. 1697, f° 152, arch. 

de la Marine. (5). 

(4) Gouverneur de la citadelle. 

(5) Lors des négociations relatives à la paix de Riswiek, les 
puissances protestantes alliées contre Louis XIV firent en ef-
lèt une tentative de cette nalureauprôs de lui. Voici comment 
M. Henri Martin indique ce fait dans son Histoire de France: 
« Les alliés protestants, dit-il, intercédèrent auprès de 
« Louis XIV pour le rétablissement des protesiants français 
« en leurs droits, privilège et liberté de conscience. Une re: 

• 8 'eurs espé''ances> les protestants virent 
qu 1 fallait renoncer au rêve de la liberté do conscience. 

U elqttes uns se convertirent. Le comte de Pontchartrain 

écrivit a M. de Montmort, le 2 octobre 1697, une lettre 
dans laquelle il lui faisait connaître la satisfaction de 

Loius XIV. « Le Boy, lui écrivait-il, a esté bien ayso 

« «apprendre la conversion de six religionnaires qu'on 

" au01t tfouués opiniàstres jusqu'à présent et qu'il y en 

« ayt huit autres qui se disposent à renoncer à leurs er-

« retirs. Vous continuerez de faire tenir à l'esgard des au-

« très la mesme conduite qu'avec ceux-là, puisqu'elle a 

« réussi. Je ne doutte pas que le peu d'espérance qu'ils 

« aj|ront de la liberté de conscience dont leurs ministres 

« les avaient flattés ne contribue beaucoup à les faire re-

« vunr. » (Reg. p. 1697, f° 439.) 

I!Mf les années qui suivirent, les tentatives de conver-

sion rencontrèrent de la part des protestants une énergi -

que résistance. Lorsque les re igionnaires mis aux galères 

persévéraientdans ce que le roi nommait « leurs erreurs » 

et s'appliquaient à y maintenir les autres, on les enfermait 

au château d'il' : c'est ce qui résulte de la lettre suivante, 

adressée, le 20 octobre 1700, par le comte Jérôme de 

Pontchartrain (fils du précédent), à M. de Montmort, in-

tendant des galères .-

« J'ay lu au roy, fui dit Pontchartrain, tout ce que vous 
m écrivez au sujet des nommez Carrière et Serre, religion-
naires zélezet qui se font une application de maintenir les 
autres dans leurs erreurs. Sa Majesté a estimé à propos d-; 
les faire enfermer dans le château d'If, où elle veut, qu'ils 
soient traittez auec la séuérité qu'ils méritent. Vous trouue-
rez cy-joint ses ordres pour les y faire conduire et receuoir, 
que vous exécuterez. 

« Vous aurez aussy soin de faire brûler tous les liures et 
exhortations qu'on atrouués,et pour la liste aposiillée des re-
ligionnaires qu'auoit Serre, vous la garderez.; elle vous aidera 
peut-être dans la suitte à découurir les moiens dont on se 
sert pour faire passer à ces religionnaires l'argent el les se-
cours qu'ils reçoiuent. » (Reg. p. 1700, f° 427.) 

. Les protestants qui refusaient, de se convertir étaient 

violemment maltraités aux galères. Le courage qu'ils 

montraient en supportant ces violences et ces mauvais 

traitements produisait une profonde impression sur leurs 

compagnons de captivité et les ralfermissait dans leurs 

Ce fait curieux est signalé en ces termes dans 
île par le comte de Pouichartrahi au bailli de 

Noailïïis, le 27 octobre 1700: « M. de Montmort et le sieur 

« Boulenger, lui dit le ministre, m'écrivent qu'on trailte 

« /e.s- religionnaires opiniàstres avec trop de sévérité, et 

« que leur constance confirme les autres et ébranle les 

« nouveaux convertis (6). » Ainsi, les rigtieu* et les vio-

lences exercées sur les protestants fidèles à leurs convic-

tions n'avaient d'autre résultat que de leur donner l'occa-

sion de déployer une constance qui frappait d'admiration 

leurs coreligionnaires , les confirmait dans leur foi et 

ébranlait même les nouveaux convertis. Ceux-ci, au spec-

tacle de cette résistance courageuse, regrettaient leur 

apostasie. Evidemment, la violence était un mauvais 

moyen de conversion lorsqu'elle s'adressait à des hommes 

de courage et d'énergie. Louis XIV le comprit parfaite-

ment, ainsi que l'atteste la lettre suivante écrite à M. de 

Montmort par le comte de Pontchartrain, le 27 octobre 

1700: 

« J'ay rendu compte au roy de tout ce que vous m'escrivez 
au sujet des religionnaires opiniàstres qu'on maitraitle auec 
trop d'excès. Sa Majesté veut bien que vous cherchiez avec 
M. le baillv de Noailles et avec le sieur Boulenger le tempé-
rament qu'on y peut apporter pour éviter tous mauvais ef-
fets; en sorte cependant qu'on ne souffre pas qu'ils soient 
dans une posture indécente pendant la célébration de la 
messe. » (Reg. p. 1700, f° 434. Arch. de la marine.) 

Leî roi cherchait ainsi à prévenir les mauvais effets de 

la violence maladroitement déployée par des subordonnés 

trop zélés. 
Nous pourrions continuer sur bien des, points encore 

cet examen de la correspondance des ministres de 

Louis XIV. H nous paraît préférable de nous borner, 

quant à présent, aux extraits que nous en avons donnés. 

Ces pièces font suffisamment connaître quelques-unes 

des habitudes et des doctrines du gouvernement du grand 

roi. Ce gouvernement achetait et vendait des créatures 

11 quête anonyne très touchante avait été en même temps a-
« dressée à Louis de la part doses fidèles sujets de ta religion 
« que les èdits nomment prétendue réformée. Les plénipoten-
« tiaires français passèrent outre. Les alliés n'avaient tenié 
« cette intervention que par bienséance et sans aucun espoir 
n de succès. » (Année 1697, t. 16, p. 304.) 

(6) Reg. ms des galères p. 17C0, f° 437. (Archives de la 
marine.) » 

humaines, brisait toutes les résistances à l'aide de me-

naces d'emprisonnement arbitraire, et violentait les con-

victions religieuses par des persécutions cruelles. 11 a 

fait d'ailleurs de très grandes choses, et il a porté haut 

dans le monde la gloire du nom français; mais on peut 

lui reprocher d'avoir traité avec un dédain absolu la di-

gnité de la personne humaine, la liberté individuelle 

et l'inviolabilité de la conscience. 
E. GALLIEN. 

Par suite de L'ÉNORME BAISSE crui vient de se pro-

duire sur les ÉTOFFES DE SOIE, LES MAGASINS DE NOU-

VEAUTÉS DU LOUVRE viennent de traiter à Lyon des 

affaires considérables qu'on évalue à plus de HUIT 

-Cjitte immense quantité de soierie va être 

mise en vente incessamment à un BON MARCHÉ EX-

TRAORDINAIRE. 

Bourse de Paris du 29 Septembre 185». 

a «/© I Au comptant, D" c. 
! FIE courant, — 

4 8 
„ | Au comptant, B"c. 

' ! Fia courant, — 

68 15.— Hausse 
68 10.— Hausse 

91 25.— Baisse 
91 60.— Hausse 

15 c. 
25 c. 

25 c. 
10 c. 

AU COMPTANT. 

3 Ojoj- du22déc. .. 68 15 
3 Oiô (Emprunt) 

— DitolSori.,. 

i Ûi0j.S2sept 
i 1(3 OtO de 1825... 
4 Ir2 0[0<lel852... 91 25 
4 li2 OtO (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2820 — 
Crédit foncier 562 50 
Société gén. mobil... 920 — 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Sîapl.(C. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 1856... 90 — 

— OMig.1853 
Esp.,30i0,Detteext. 40 — 

— Dito, Dette int. —*— 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Borne, 5 0to 86122 
Turquie(enip. 1854). — — 

1100 
1050 

395 
193 

A .TERME. 

3 OpO 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1]2 OU) 1852 
4 4X2 OpD (Emprunt). 

FONDS DE LA TILI.F, ETC 
Oblig.delaVille (Em-

prunt 25 mil lions. 

Emp. 50 millions... 

Emp. 60 millioBS... 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothét aire. 

Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 
Îl.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire.. ■ 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maber-ly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C"Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
OImp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 

"~Plûs~T PlusT D"" 
haut, i bas. Cours 

75 

660 — 
100 — 
860 — 
95 — 
58 75 

145 — 

Cours. 

"68 25 

91 75 

68 25 68 051 68 10 

91 75 91 50^ 91 60 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1395 — | Bordeaux à la Teste. 

Morà 

ChetBindel'Est(ar,c.) 
(nouv.) 

7 50 | Lyon à Genève.«, 
705 — | St-Ramb.àGrenoble. 
680 — | Ardennes et l'Oise... 

Paris à Lyon '. — —j GraissessacàBéziers. 
Lyon à la JJéditerr.. j Société autrichienne. 

 645 — | Central-Suisse 
720 — | Victor-Emmanuel. 

604 25 

Mid 
Ouest 
Gr. central de France Ouest de la Suisse.., 

675 
540 — 

450 — 
680 — 

490 — 
433 75 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la lre représentation du 
Roi don Pèdre, opéra-comique en deux actes et trois tableaux, 
paroles de MM. Cormon et Grangé, musique de M. Poise. Les 
rôles de cet ouvrage seront joués par Jourdan, Delaunay-Ri-
quier, Prilleux, Lêmaire, Mmes Boulart et Félix. Le Mariage 
Extravagant, le Maître de Chapelle. 

— Louise Miller fait salle comble tous les soirs à l'Odéon. 
Tisserant, Armand, Thiron, M"8 Jane Essler produisent un 

immense effet. 

— Le Gymnase annonce pour vendredi prochain la lre re-
présentation d'une comédie en trois actes, intitulée les Petites 
Lâchetés. Les rôles principaux de cet ouvrage seront joués par 
MM. Geoffroy, Lesueur, Priston, Duval, Blaisot, Mmes Désirée, 
Victoria et Musquet. M. Lagrange, qui naguère appartenait au 
théâtre du Vaudeville, débutera dans cet ouvrage par un rôle 
qu'on dit parfaitement approprié à ses qualités de jeunesse, do 

chaleur et d'élégance. 

— GAIIÉ. — Le Père aux écus est un drame très intéres-
sant, rempli de péripéties saisissantes et remarquablement 
joué par l'excellente troupe de ce théâtre, surtout par Chilly, 
Aubrée et Mmes Laeressonnière et Lagier. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

. , Mil M ALGÉRIE 
'tutle de aa« CJSKUKÊ, avoué au Havre, 

» rue de Pans, 139. 
< ente sur licitation, en l'étude de 1M° PRSVÈ, 

Œ i«t-ger'rue de la Marine> 15' leieudi 18 
100'1 a midi précis, en un seul lot, 

t
,
u(

un ™;P.S de FESJ3IE situé territoire de Bir-

dAlt ' 8e,r's)> «santon de Douéra, arrondissement 
ET

 é de bâtiments d'habitation et d'ex-

ti.res"0" Gt uonteiia"t 49 hectares 8 ares 20 cen-

: K'seàprix: 13,000 fr. 

I t »«.e»P0ur les renseignements : 
i„\"*

p
»"Vft, notaire à Alger; 

H.VK/- ^KîTBSSi: et Burgain, avoués au 

3° A. Me fioi : -

Et gJÎ notaire au Havre; 
03 ueux pour voir la propriété. 

.(7483) 

BS IMMEUBLES I Vente ~ . ■"•"»ijCllliJlJkî (Seine-et-Oise). 

' "37 loi«Ua- a,'on' entre majeurs et mineurs, 
eiidi ""

 1
(CORB*s B»Si B'-aJSsMîB, clos et 

lant ■ p, .LPenuant; pressoir et verger en dépen-

^is.Leio.i "T''"? w*eiîSBEÏEBBE et 
1 s«Me IPV, 'S a'jlvilli«rs, canton del'Isle-Adam, 

I°D*s<err, '
 t

°',r n piais> canton de .Marines, ar 
^miers ' e l o"l!Jise (Scne-et-Oise). tes six 
Vn lai,-P= ' col"l'osant le corps de ferme et ses 

"■'> Mi n ' <)ouno»t être réunis. 

L'adj u?)
 Pm U,laie 

a7 'cation aura lieu le dimanche ! V octobre 
30,460 fr. 

I»57, ),(,,„.; . aura lieu 10 dimanche 
V;' IresspV- a la mairie de Livilliers. 

^'suivam 1 M° M^BTEI., avoué à Pontoise, 

*'re à Héron T16' k M° ''•AIEiI.EUX, 110-
éS^der à l'nriinà ' coniniispar jugement pour 
.'Voise JUdlCall0n; età »i" Salles, notaire 

.(74'JO) 

'«sou. 
NOI'^^^^AÂBPAJO^ 

rp
e
'!'

e
 ««r lic^h BEITW' avo,le a Corbei1-

: uet:°'se), le u**?' notalre à Arpajon (Sei-
Jtée, H octobre 1857, à une heure de 

^rSéee\b

A

el,e « »E CASS-
Arpajon, Grande-Rue, 45, à 

une heure et demie de Paris, par le chemin de 
fer d'Orléans, station de Marolles, composée d'un 
corps-de-logis principal, cour d'honneur, deux 
pavillons, écurie, remise, terrasses, parterre, 
hassiu avec jet d'eau, grand jardin traversé par la 
rivière, une pièce d'eau avec pont, un rôut bois 
donnant sur les boulevards de la ville. 

Contenance superficielle de la propriété : 1 hec-

lare 36 ares environ. 
Mise à prix, 33,001 fr. 

S'adresser : à Corbeil, audit 98e JOtlSEnT, 

avoué poursuivant ; 
Et à Mc Delaunay, avoué colicilant; 
A Paris, à Me Tresse, notaire, rue Lepelletier,! i; 
Et à Arpajon, audit !H« IMIIACI/r, notaire. 

(7480)' 

TOUS DU TIIEIL 
F T 
Dlï mm 

AVEC DÉPENDANCES (Vienne). 

1 Etude de Me 1» U ©OSJ8B8SAY, 

avoué à Montmoriilon (Vienne). 
Vente sur conversion, en l'élude do M' 36E 

S0ITBEYBAN, notaire à Poitiers, le 31 octo-

bre 1857. 
On fait savoir à tous qu'il appartiendra, qu en 

exécution d'un jugement rendu par le Tribunal 
civil de Montmorillon (Vienne), !o 24 août dernier, 
enregistré, il sera procédé le samedi dl octobre 
prochain, à midi, en l'étude et par le ministère 
de M» de Sovibeyran, notaire à Poitiers, à la venle 
aux enchères des immeubles ci après désignés, en 
sept lots et sur les mises à prix ci-après indiquées, 
composant les belles TERRES BSU ttHGiL e'-
de 6f».^SSAC, et le SSOi'â.a:* I»E TBAÎ-

SIBAC 

Mil DU TMEÎL. 
Cette terre, d'une contenance de plus de onze 

cents hectares, sera vendue en quatre lots. 
Le premier lot, corn posé d u THEIL proprement 

dit, avec château, huit domaines, réserves, 80 
hectares environ de bois magnifiques, moulin, le 
lout d'une contenance, de 473 hectares environ. 
Sur la mise à prix de deux cent cinquante mille 
francs, ci 250,000 fr. 

Lo deuxième lot, compose de la 
TERRE PB liA BAXRIX1K-

RE, avec château, cinq domaines, 
moulin, d'une contenance de 228 hec-
tares environ, sur la mise à prix de 
cent dix mille francs, c. 110,000 

Le troisième lot, de la TERRE 

Ï)U TELVINURISiR, composée de 
deux corps de ferme d'une conte-
nance de 226 hectares environ, sur 

la mise à prix de quatre-vingt mille 
francs, ci 80,000 

Le quatrième lot, de la TERRE 

RE Ï..A CRASSE, composée de 
trois corps de ferme, et d'une maison 
de maître, contenant 173 hectares 
environ, sur la mise à prix 3eTJua-
tre-viûgt-cinqrhiHe francs, ci 85,000 

Total des mises à prix de ta 
TERRE OC TEISîSÊLi. 525,000 fr. 

Marne abondante, chaux, trois routes de grande 
communication la traversant m tous sens, située 
à 32 ki'omètres de Poitiers et à 8 kilomètres dé 
Montmorillon. Chasse admirable, eaux vives. 

TERRE DE Épfc 
Située communes de La Bussière et Pezay le-

Sec. Cette terre sera vendue en deux lots. 
Le premier lot, formant le cinquième lot des 

biens à vendre, comprendra la TERME ISE 

EOttSKAC pionrement/lite, composée d'un ma-
gnifique château tout nouvellement construit, ré-
serves, faire valoir, quatre domaines, trois borde-
ries, du petit château dit de la MOSIETEBIE, 
d'un moulin et d'une tuilerie, contenant ensemble 
280 hectares environ, sur la mise à prix de deux 
cent mille francs, ci, 200,000 fr. 

d-lté terre se trouve située sur les bords de la 
rivière de Gartempe, dans uvi site admirahle, à six 
kilomètres de Saint-Savin, chef-lieu de canton, à 

48 kilomètres de Poitiers. 
Le deuxième lot, formant le sixième des biens à 

vendre, sera composé de la TERRE RE LA 

BUSSIIiHE, maison de maîire et neuf domai-
nes, contenant 290 hectares environ. 

Il sera vendu sur la mise à prixde ccul vingt-

cinq mille francs, ci 120,000 fr. 
Il y aura réunion pour ces deux lots, sur la mise 

à prix formée par les deux adjudications partiel-

les réunies. 
Le septième et dernier lot, composé du IHOU-

RE TRAlîSEASJ, sis communes de Salles-
en-Tôuloa et Saint-Mai tin-la-Rivière, ayant quatre 
paires de meules montées à l'anglaise, sis sur la 
rivière, la Vienne, avec brandes, terres et vignes, 
d'une contenance de 15 hectares environ, sur la 
mise à prix de cinquante mille francs, ci 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
A SI* RU COSJ35RA¥,avouéà Montmorillon; 
A BIe RESOl'RKVRAMI, notaire à Poitiers, 

chargé de la vente ; 
A M° Topin, notaire à Amiens ; 
A M0 Latbrie, notaire! à Montmorillon ; 
Età MM. du Vigier frères, à Fosse-Blanche, 

commune de Montmorillon, propriétaires des biens 

I à vendre. .(7477)" 

MAISON AVEC JARDIN 
A Batignolles-Monceaux, rt:e du Port-Saint-Ouen, 
34, à vendre, le mardi 6 octobre 1857, à midi, en 
la chambre des Notaires de Paris, par Me alO-

KOST, l'un d'eux, demeurant boulevard Saint-
Martin, 67. Il y aura adjudication même sur une 
seule enchère. (7475) 

riasEMINS riîiâs nri afctsïî! 0 11 VAV 

Lh DE PKB M PAR. S Â LiON 
1T Â LA lÉfMTIi! liHtti 

Rue de Provence , 47. „ 

Numéros sortis un tirage du %9 sep-
tembre 1 85*. 

Obligations 5 poMt'100 de l'ancienne Compagnie 
de Paris à Lyon. 

Numéros Nombre 

Séries. des obligations. d'obligations. 
3 — 201 à 245 — 45 

48 — 4,701 à 4,800 — 100 

1*3 — 12,201 à 12,300 — 100 

331 -- 33,3;ll à 33,ili0 — 100 

368 — 36,701 à 36,800 — 100 
400 — 39,901 à 40,000 — 100 

Total, 5fô 

Les obligationssorties sont remboursables à par-
tir du I''1' octobre 1857. .(18444) 

COMPAGNIE DES 

£IFiNS DE FER M PARIS Â LYON 
Eï Â LA MÉDITERRANÉE 

A[S;M*I fsnr tes ias,5©3> actions nou-

velles. 

Le conseil d'administrntion a l'honneur de rap-
peler aux souscripteurs des 115,500 actions nou-
velles, émises conformément au § 2 de l'article 6 
des statuts, qu'un versement de 130 fr. sur les ac-
tions libérées de 200 fr., et de 100 i'r. sur les ac-
tions libérées de 250 fr., est exigible à panir du 
1" novembre prochain. Les actionnaires qui n'au-
ront pas effectué ce paiement du 1" au 15 no-
vembre seront passibles des intérêts de retard à 

partir èa 1" novembre. (18433) 

OHE FER DE LA LIGNE D'ITALIE 

Le,conseil d'administration a l'honneur d'in-
former Mil. les actionnaires qu'en «xécutiou de 

l'article 20 des statuts de la compagnie il est fat 
un appel o un cinquième, soit 50 fr. par action. 

Les versements seiont reçus sur la présentation 
des titres d'actions, à partir du 2 novembre 1857 
jusqu'au 30 du même mois inclusivement, à la 
caisse de la compagnie : 

A Paris, rue de Londres, 12 ; 
A Orléans, chez M. Constant Lefebvre; 
A Londres, chez MM. Sheppard et 61s, Thread-

needle street, 28 ; 
A Genève, à la Banque générale suisse. 
Les actionnaires qui n'auront pas effectué leur 

versement le 30 novembre devront l'intérêt de re-
tard à partir du 2 novembre, à raison de 5 pour 
100 par an. (18439) 

FERME DE LA CLERGEIÎE (itS 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

Si' ïIASISW, notaire à Mondoubleau (Loir-et-
Cher), le dimanche 11 octobre 1857, à midi, 

1° De la FERME RE LA CLEBfiERIE, 

située commune deCboue, canton de M> ndouhleau, 
arrondissement de Vendôme (Loir-et-Cher); bâti-
ments d'habitation et d'exploitation, cour, jardin, 
terres labourables, prés et bruyères. Le toit con-
tenant environ 61 hectares 20 ares 40 centiares. 

2° Et de la moitié des bestiaux, tels que ju-

ments, vaches, etc., attachés à l'exploitation et 
réputés immeubles par destination. 

Mise a prix pour le to<>t : 20,000 fr. ' 

S'adresser pour les renseignements : 
A Mondoubleau, à Sie HAMOlï, notaire, dé-

positaire du cahier des charg s; 
El à Versailles (Seine-et-Oise), à M" Laumaii-

lier, avoué poursuivant la vente, rue des Réser-
voirs, 17. .(7487) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

DIS ÉQUIPAGES DE G
DE REMISE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
jour déjà indiqué du 14 octobre prochain, à trois 
heures du soir, au siège de l'établissement cen-
tral, rue du Faubourg Saint-Honoré, 58. 

Les délibérât ons de l'assemblée pourront porter 
sur toutes mesures, même celles pour lesquelles 
l'article 25 des s.atuts exige une mention spéciale 
dans l'avis de convention : augmentation du capi-
tal social, modification aux statuts, prolongalion 

ou dissolution de la société. 
Le secrétaire de la compagnie, 

LEBOUAS. .(184o6) 



970 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 SEPTEMBRE 185) 

I 

HISTOIRE- FINANCIÈRE 
DE LA FMAMCE, par JACQUES BBESSOM. 

3E édit., 2 beaux vol. in-8". Fris : 15 IV. 
J-3 trouve avi bureau .Je la GazeUe des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 

'GAZETTE DiWâfHS M FER 
COUKS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES" BRFSSON, paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de 1er, 
mines, gaz, assurances. Crédit foncier, Crédit mo-
bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. — Prix : 
7 t'r. par an ; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandat de poste.) (18359)* 

CCALAIJRÉÂT ElscSSfên 
quatre mois. Bien qu'après réception. Préparation 
aux écoles du gouvernement, à l'Ecole Centrale et 
de Chalous. lustit. BONGUAND, r. St-Jacques, 289. 

' (18n72r\ 

f I DTAlHHf 4fl? Syst. breveté pour les cartons 
LAIl I UillMufj dèbureauetnotaires. E. Ven-
tre, r. Fsés-Montmartre, 1 !, et pl. des Victoires, 9. 

.(18368)* 

pu Ilftl'FI du Congrès de Paris, r.du Colysée,28 
U HUI LL(Champs-Elysées),ienupar M. Sali gué 

(18300)* 

IÇtJ mt pour la barbe et les cheveux. Tou-
jours gai. Nemours, 7. Pal.-B.6yal. 

-(18361), 

.(ÉRE CAOUTCilOUC LE 
Deux magasins bien assortis: 16, r. Vivienne, et 

142, r. de oW.Bien remarquer le nom et ienumé-
ro pour ne pas confondre. Blouses à 15 fr. Paletois 
double l'ace, de 30à35 fr. Chaussures, bretelles, tis 
susélastiques et imperméables, coussins, ceintures 
de natation, bas élastiques pour varices, instrum. 
de chirurgie, tuyaux et articles vulcanisés, peignes, 
ej£, Vtaie, avec garantie. On expédie franco. 

(18366/ 

FRANCIS MARQUIS, ARQUEBUSIER 

Fusils a bascules p. a simple et double système, 
revolvers de tous genres. 4, boulev. des Italiens. 

(1834-4)' 

AHIFPÛGRATE KrS^P.^ 
Poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible. 

(18313). 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 

et d'actions, placement de fonds en REPORTS sur va-
leurs de 1er ordre. Adr. à u. IvYSAEL'Sjunior. ban-
quier, pl.de la Bourse, 10, la demde de son prospectus 

(I84u2j' 

Pierre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

^ 4 }ï P% A reb0"e5 nu '-'0Pa'm et nitrate d'argent, 
ijfllilî k)U pharmacien, r. Rambulean, 40. (C\p-.) 

(18319) 

.NETTOYAGE DES TACHES 
sur la sqîe, lé velours, la laine, sur tentes les é: 

l'es et le-, giriiî, sans laisser aucune odeur, par 

^t-vji'i'ftil 1 4 y ' fr. 251e flacon. Rue 
Ù'.îLl'.îh liVLLIlJ Daupbine, 8, Paris. 

ftiéitattle a V l'Jxpùsîtion universelle. 
_ (18341) 

Jf§|» * «nôiiceit, Sîéclasîïew lndisn-

< m aMti-e», sent reçue» «n 

SRE FER DE L'OUEST 

VIDES DE , 

i lrc Classe. . 
PRIX DES/PLACES-: j

2o a
^ _ 

SU fr. 

tr> ÏV. 

Par TXeppe et KTewhaven (Brig-hton), 

Départs d; Paris tons les jours. — Trajet total en 

une journée. 

Par S mthampion, j Par la Tamise, 

Départs iu HAVRE les lun- Départs du IIAVHK tous 

dis, meicred. et veadred. | les cinq jours. 

'L'Académie tic Mc'dcctiiO i!.,:*-i-a-rrjW<iu «•:■<:■=. 

comme supérieures à toutes les autres. Elles i 

contiennent plus de C'OE'AIIU FUIS, sous . 

un plus petit volume ; on les avale avec plus | 

de facilité; elles ne fatiguent jamais l'estomac, 

et ne donnent lieu à aucun renvoi. Tous les 

malades traités ont été promptement guéris. 

S f r. le flaeot), chez MM. les Pharmaciens, et au dépôt | 
central, faub. St-fjenis, 

Est contrefaçon 
icii tation , tout 

flacon livré sans ie 

S TER El 
ALEXIS GAUDIN tt Ciè.j) j\ 
2i Sidii H r sirret — ^'i s ;! 

, trb]els d'an. - Ariirfei 

,0'«(res 

COMPTOIR 

DES 

ACTIONNAIRES 
RÉUNIS. 

ACTION IVA i RES 
RÉUNIS. 

Rue il'Anihoisc. 8 

PARIS. 

ET 

aoMPTûiB ïïF^mm* DES REFÛBTU. 
Rue d'Amhoise, a 

PARIS. 

ir 1? crédulité 

Les Comptes courants du Comptoir des Actionnaires-réunis ont près de deux années 

d'existence; les bénéfices qu'ils ont distribues à leurs participants se sont élevés en moyen tu? à 

plus de 30 pour 100 pour Tannée. —Les Compte* courants ont donc prouvé qtia une sé-

curité complète pour les fonds el les valeurs qui leur étaient confiés, ils joignaient j'avantage d'un 

bénéfice considérable, — sécurité et bénéfices qui s'expliquent par ia centralisation dès capitaux 

et par la centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations de Bourse, 

il faut réunifia double condition d'être bien informé, et depouvoir conserver sa situation jusqu'au 

moment opportun pour liquider une opération. 

Si nous rappelons qu'à ces éléments de prospérité les Comptes courants ont su joindre 

l'avantage i'e tenir toujours leurs capitaux d'sponib'es pour les participants qui en réclament le 

remboursement, nous aurons expliqué pourquoi les Comptes courants du Comptoir m 

Actionnaires réunis sont i romptement devenu; un des premiers établissements financiers tlo il 

place de Paris. 'i 

IVous n'aurons que peu de mots à dire du Comptoir spécial elles Reports, qui donné 

des bénéfices analogues à ceux dès Comptes courants. 

Tout le monde sait aujourd'hui que le report est une opération qui présente au plu; htiut de-

gré les éléments de bénéfice et de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle asseji.f 

large pour choisir les valeurs qu'on reporte et pour continuer des placements avantageux. 

CONDITIONS POUR JLVM COMPTES COURANTS : 

les titres cotés à la Bourse (au cours moyen du j >ur) et les capitaux sont reçus en comptes courants. Ils prennent part 
ces de l'opération, savoir: —Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compter du lo ;—ceux versés du 20 au 5 du 

* à compter du l,r de ce dernier mois.—Lo MINIMUM de chaque versement est de 100 francs.Il peut être aussi élevé 
— Les demandes de remboursement pour tout ou partie des sommes versées doivent être parvenues avant le 

•oir droit au remboursement à la liquidation du mois suivant. — La liquidation est. faite le 1er de chaque 
% en résultant sont payés à chacun, des intéressés, au MARC LE FRANC, à compter du 0 du même niors. — 
ations du mois est adressé à chaque intéressé. 

CONRITÏONS POUR LE COMPTOIR SPÉCIAL MES REPORTS.-

Los versements peuvent se faire en espèces ou en titres cotés à la Bourse au cours moyen du jour. — Les fonds versés pren-
nent part aux reports à partir du i"' ou du 15 du m us, selon le jour du versement. 

Les versements devront être, au minimum, de S00 francs. 

La liquidation et la répartition seront faites tous Ses trot» moi», l'expérience acquise ayant appris que les opérations 
du report ne sont grandement fructueuses qu'alors qu'on ades capitaux à sa disposition pour plusieurs liquidations successives. 

A la fin des trois mois, et en prévenant dix jours d'avance, chaque déposant aura le droit de retirer ses capitaux a la 
liquidation. 

K Ces valeur s, titres ou espèces^ pour les COMPTE® couiêAWT® et pour le €O.WPTOIH SPÉCIAL, MES HE PORTS, 

à MM. DE LA FX.ÉCHELX.E et FLEUROT, banquiers, rue d'Amboîse, 3, à Faris. 
F' 

lia publication légal-s de» Actes de Société est obligatoire «San» la &AIiS'£TH DBS TBIBVNAIIX. le DROIT et le JOYTKMIAEi «ÉIVÉBAL D'AFFICHES. 

Avi» d'opposition. 

suivant conventions verbales en 
date du vingt-deux septembre mi! 
huit cent cinquante-sept, 

!1 appert que M. Alphonse-Au-
8'isle ViLLKHENOT, demeurant à 
Paris, rue de liuci, 26, a vendu a 
MM. Etienne BULLOZ, rentier, de-
meurant rue Neuve-des-Mathurins, 
<9, et M. Josep'n-Eusèbe ROUSSEL, 
commis négociant, demeurant rue 
Ue Buei, 26, acquéreurs solidaires, 
le fonds de commerce d'épiceries 
exploité par ledit sieur Villemenot, 
susdite rue de Buei, 26, et rue Bour-
bon-le-Châ'eau, n° 2, ensemble la 
clientèle, tes ustensiles et le droit 
kcu lmi!, ii.ojeniiant. un prix. ai'.x 
concilions arrêtées entre les par-
lies. L'entrée eu jouissance aura 
lieu le premier novembre prochain. 

Etienne ISULLO/.. 

08537) Eusèbe RocSSEL. 

"Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 30 septembre. 

Rue de l'Hôtel-de-Ville, 38. 

Consistant en : 
;4367) Comptoir, table, balances, 

quantité de menues épiceries, été. 

Rue de la Paix, S. 
!"'.368) Comptoir, console, armoire, 

glaces, canapé, fauteuils, etc. 
Avenue Montaigne, 33. 

(4369) rompes, étaux, tours, établis, 
enclumes, meubles meublants,etc. 

Le 1er octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(*370) Bureau, 20 mètres d'étoffe de 
damas pour rideaux, établis, etc. 

(4370 Comptoirs, meubles à parfu-
merie, boîtes à savons, glaces,etc. 

(.1372) Bureau, canupé chevalets, 
tableaux peints sur toile, etc. 

A Genlilly, rue Gérard, 5. 
(4373) Mesures, pelles, charbons, 

cotlcrets, paniers, comptoir, ele. 
Place du marché de Belleville. 

(137'0 Voilures à bras, solives en 
sapin, brouettes, planches, etc. 

(«75) fable, pendules, poêle, com-
mode, fauteuils, glaces, etc. 

Le 2 octobre. 
A BaMgnolles, rué Fortin, 13. 

(4376) Tables, armoire, nécessaire, 

lit, canapé, bureau, fauteuil, etc. 

cière, 46, et un commanditaire, sous 
la raison sociale L. COTTE et C". 

Le sieur Louis Cotle est ^eul asso-
cié responsable et autorisé à gérer, 
administrer et signer pour la so-
ciété, dont le siège sera à Gentilly, 
passage Prévost, 3. 

Le commanditaire s'est engagé h 
fourni.- une somme de quin/.e cents 
francs, sur laquelle il a versé neuf 
cents francs. 

La société commencera le pre-
mier pclobre mil huit cent cin-
quante-sept et linira le premier 
octobre mil huit cent soixante-
douze. 

[ oui- extrait : 
(7772) L. COTTE et Ck\ 

SOCIÉTÉS. 

Suivant, acte, sous signatures pri-
vé ;s, en dale du vingt-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enreg strô à Paris le même jour, 
fo io 497, case 5, par Poinmey, qui a 
reç i six francs, 

ii a été Formé une société en com-
mandite entre M. Louis COTTE, 
corroyeur et balleur de cuirs, de-

meuranl à la Glanière, commune 
de Gentilly (Seine), rue, de la Gla-

CiSim** St. MOFUX. receveur -h 
renies à Paris, rue Mazagran, 

n° 13. 
Par acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le lende-
main, par Pommey, qui a reçu six 
francs, décimes compris, 

M. Pierre MOUILLET, tailleur-
culottier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 348, 

Et M. Jean RICAD, aussi tailleur-
culoltier, demeurant à Paris, gale-
rie de Valois, au Palais-Royal, 123, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitai ion 
du fonds de tailleur, pour spécialité 
de livrées, connu SOHS le nom de 

Sutton. 
La durée de cette soeiété sera de 

dix années, qui rommenceront le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-sept, pour Unir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-
sept. 

Son siège est établi à Paris, rue 
Saint-Honoré, 348. 

La raison et la signature sociales 
seront MOUILLE! et RI ;AU. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés indistinctement. 
Une sera fait aucun billet parles 
associés pour le compte de la so-
ciété. Le droit de gérer et d'admi-
nistrer appartiendra aux deux as-

sociés. 
(7769) MORIN. 

formée entre lesdils sieur Mercier et 
Marlin et le feu sieur Piette, suivant 
acte sous seings privés, en date à 
Par s du vingt-trois avril mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
vingt-quatre, folio 36, recto, case 2, 
par Pommey qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, et publié oon-
formément à la loi, dénommée so-
ciété générale des Tourbières, sous 
la raison MARTIN, PIETTE, MER-
CIER et C'°, ayant son siéjte à Paris, 
rue du Bac, 21, dont l'objet élait, la 
cession et l'exportation des brevets 
d'invention, cerlilicat d'additionne-
ment et de perfeclionnement cédés 

par M. Piette à ladite société, et 
s'appliquant au traitement des 
fourbes, ainsi qu'à la distillation 
des corps végétaux, animaux et mi-
néraux, laquelle société devait du-
rer trenie ans, à partir flu quinze 

septembre mil huit cent cinquante-
quatre, 

A été déclarée dissoute à partir 
dudit jour seize septembre mil huit 
cent einquanle-sepf, 

Et que M. DUBKUT , demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 29, a été nommé tiquidateur de 
ladite société, àvec tous les pou-
voirs nécessaires pour mettre, à fin 
la liquidation. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (7774)— 

Etude de M»JAMETEL, agréé, rue 
Urtmi. 

D'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, en date du 
seize septembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

Rendu entre : 
M. Pierre-Adrien MERCIER, ancien 

maîlre de forges, demeurant à Pa-
ris, rue du Bac, 18, d'une part, 

Et 1° M. Alexandre MARTIN, de-
meurant, à Grenelle (Seine), quai de 
Javelle, 29, 

2» M. LEIÎON, greffier du Tribunal 
de première instance de la Seine, 
demeurant à Paris, ruedesTour-

nelles, 47, 
Au nom et comme curateur a la 

succession vacante du sieur Jeau-

Baptiste-Adolphe PIETTE, d'autre 

part, 
Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

D'un acte sous seing privé, eh 
date du vingt-cinq septembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le même jour à Paris, folio 337, case 
5, par le receveur qui a perçu hu t 
francs quarante centimes pour tous 

droits', 
11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre M. Auguste BENITE, 
marchand tailleur, et M. Henri-Ma-
rie-Poininique MARTIN, aussi mar-

chand tailleur, tous deux demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 53, 

Aux termes d'un acte sous seing 
privé, en date du cinq avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, folio 
73, case 8, par le receveur qui a per-
çu six francs pour tous droits. 

Sous la raison sociale Auguste BE-
NITE et MARTIN, 

Est et demeure dissoute à parlir 
du vingt-cinq septembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

M.Auguste Bénite reste seul chargé 
de laliqudation : il continuera l'ex-
ploitaiion de cet établissement, dont 
il est devenu le propriélaire. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur de l'un des doubles. 

(7770)— 

Cabinet de M. CHALOPIM, ancien a-
gréé, rue des Vinaigriers, 49. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du quinze seplem'bre mit huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 
U appert : 
Que société commerciale et en 

commandite a éié contractée pour 
dix années, entre M. Pierre MAS-^E-
RANO, tapissier, demeurant à Pa-
ris, rue Pigale, 45, et le commandi-
taire y désigné, pour laire le com-

merce de tapissier marchand de 
meubles. 

Le siège est provisoirement établi 
à Paria, rue Pigale, 45. 

La raison et signature sociale est : 
MASSE1UNO et C'% et appartient à 
Masserano, le gérant 

La commandite est de trois mille 
francs. 

CHA LOPIN. (7771 ) — 

Etude de Mc JÛLLV, avoué à Paris, 
rue Favarf, 6. 

D'un acte sous seing* privés, pa.s-
séenireM. Gery DELETTREZ père, 
propriétaire, demeurant à Passy, a-
venue de Saint-Cloud, 51, M. Albert 

COUSINARD, demeurant à Passy, rue 
des Bassins, 12, el M. Noc.t LAVEU-
GNE, demeurant à ■ . .-'nue de 
Saint-Cloud, 51, le vlngt-frois sep-
tembre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Pa is le vingt-husl sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, par Pommey, qui a reçu les 
droits, 

Il appert : 
Que la société établie entr-i MM. 

Delettrez père, Cousinard et Laver-
gne, par acte sous signatures pri-
vées en date du dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-trois; enre-
gistré à Paris le vingt-trois dudii 
mois, par Pommey, quia reçu les 
droits, modifié par autre acte, éga-
lement sous signatures prhées, en 
date du vingt-quatre avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à l'a-
ris le viugt-cinq dudit mois, par 
l'ommey, qui a reçu les droits, pu-
bliés conformément à la loi, ladite 
société continuée sous la rai nui so-
ciale : DELETTREZ père et C'", et 
dont le siège est à Passy, rue des 
Bassins, 12, est dissoute à eompler 
dudit jour vingt-trois s ptembre mil 
huit cent efaquante-sept ; que M. 
Deletlrez est chargé de la liquida-
tion, el oue tous pouvoirs lui sont 

donnés à cet effet. (7773) — 

ré, 247, liquidateur de celte société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour mettre a tin cette liquida-
tion. 

Pour ex irait -. 
-(7768) BliUGEROLLK. 

D'un jugement rendu parle Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
seizeseptembren.il huit cent cin-
quante-sept, enregistré cotitradic-

toirement enlre M. James FOWLER 
chirurgien-dentiste, et M. Apoléoni-
Pierre PliETERHE, chirurgien-den-
tiste, demeurant torts les deux à 
Paris, bo devard des H,.li':n-, 29, 

Il Appert quoiuiîU TVjSSSKM u dé-
claré dissoute, à parlir dudit jour 
seize septembre mil huit cent cin-
quante-sept, la société eu nom col-
lectif qui avait été formée enlre les 
susnommés, par acte sous seings 

privé* en date du quinze avril mil 
huit cent cinquanle-cinq, enreg s-
trô le vingt-six du même mois, pour 
la formation et l'exploitation d'un 

cabinet de chirurgien-dentiste et de 
tout ce qui s'y ral lâche, sous la rai-

son et ta signature sociales FOWLER 
et PRETERRE, et dont le Mégc est 
n Pari s, boulevard des Italiens, 'A 
pour quinze années , qui avaient 
commencé A courir le premier sep-
tembre mit huit cent cinquante-
quatre ; 

Et. a nommé M. Brugerolle, de-
meurant à taris, rue Saint-Hono-

D'un acte sous seings, fait double 
à Paris le vingt trois septembre mil 
huit cent cinqante-sept, enregistré 
'e vingt-cinq du même mois, à 

Piris. 
Il appert • 
Que Alcide-Remy SEVESTRE 

batteur d'or, demeurant à Paris, 
rue des Tournelles, li, 

Et M. Charles-Alexandre BRUNET, 
ancien boulanger, demeurant à Pa-
ris, rue du Rocher, 20, 

Ont for-né entre eux une société 
en nom collectif ponr exploiter le 
fonds de marchand batteur d'or 
appartenant à M. iirunet. 

Le siège de la société est établi A 
Paris, rue des Tournelles, il. 

La raison sociale est SEVESTRE 

et BRUNET. 
La signature sociale porte ces 

deux noms. 
Chacun des associés en fera usage, 

mais elle n'engagera les associés 
que quand elle sera donnée pour 
les affaires de la société. 

M. Sévestre apporte A la société 
son travail et son industrie; 

El M Brunei la jouissance dudil 
fonds de marchand batteur d'or. 

Déplus, M. Brunet s'oblige A avan-
c;r, pour les affaires de la société, 
une somme, de dix-sept mille cinq 
cents francs en espèces 

La durée delà société est fixée à 
cinq années, à partir du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
sept. 

(7767) SÉVESTRE. BRUNET. 

Cabinet de M. UNVEttZAGT, rue 
Bûffault, 24. 

D'un acte sous signature privée, 
l'ait double à Paris le vingt septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

Entre M. Anatole POTTIER, che-
misier, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Carreau, 13, 

Et M. Berlin-Edouard FOURDRI-
NOV, rentier, demeurant à Paris, 

rue du Cuire, 34, 
11 a été extrait ce qui suit : 
li est l'orme entre les «unnoi-:u.i's 

une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de chemi-
sier situé à Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 42. 
La durée, de cette société est de 

dix années, à partir du vingt sep-

tembre mil huit cent cinquante-
sept. 

Cette société existera sous la rai-

son sociale POTTIEH et C'°. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la«ociêté. 

M. Poitier apporte à la société 
une somme de deux mille francs, 
el M. Fourdrinoy celle de huit mille 
francs. 

Pour extrait . 
(7759) UNVERZAGT. 

TRIBUNAL Uk COHIEîiCB. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

KKCLah.1ïiON8 DE KAIl l.il ES. 

Jugements du 28 SEPT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame DORÉ, mde A la toi-
lette, ayant demeuré rue de la Vic-
toire, 17; nomme M. Gaillard juge-
commissaire, et M. Bourbon, rue 
Rieher, 39 , syndic provisoire (N° 
14269 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, 4/;ii. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve LOSSENDIÈRE 
(Marie-Pioline, veuve, de Rernard), 
ftbr. de crins frisés, rue Bichat, 29, 
le 3 octobre, à 9 heures (N» 14263 

du gr.); 

Du sieur MONSALL1ER ( Pierre-
Amand-Fidèle-Constant), lileur de 
crins, rue de Lourcine, 22, le 5 octo-
bre', à 12 heures iN» 14254 du gr.); 

Du sieur LAND1ER (Michel), nég. 
en peaux et poils, place Maubert, 
15, le 5 octobre, a 12 heures N» 

14252 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurst d'eiMts 
ou endossement s de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afi n 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur NAUDIN (Claude), md de 
vins-traiteur à Gentilly , rue Fri-
leuse, 20. le 5 octobre, à 3 heures 
(N» 14120 du gr.); 

Du sieur GU1LLOT (Silvain), entr. 

de bâtiments, rue Sl-Vincenl-de-
Paul, 5, le 5 octobre, a 3 heures (N» 
14149 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jules), fabric. 
ébéniste, rue du Faubourg-St-An-
toine, 89, le 5 octobre, à 3 heures 
(N" 14132 du gr.). 

Pour être procédé, sous là f rési-
dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBRUN (Alexis), md de 
j fournitures pour couchers, faubourg 
; du Temple, 82, le 5 octobre, à 3 heu-
! res (N» 14066 du gr.), 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consulte* tant sur 
les-faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de dame 
PRUD'HOMME (Adélaïde Aude, fera 
me du sieur), couturière, rue St-Ho 
noré, 332, sont invités A se rendre ie 
5 octobre, à 3 h. précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'Union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14045 du gr.). 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

créanciers: 

Du sieur DHUEN (Charles) mar-
brier en pendules, ruelle Pelée, 10, 
11 et 13, entre les mains de M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic de 
la faillite (N° 14216 du gr.); 

Du sieur FIANCETTE (Pierre-Ju-
les), horloger-bijoutier, rue Neuve-

des-Petils-Cliam'ps, n. 5, entre les 
mains de M. Letrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 

(N» 14227 du gr.); 

Du sieur LIANNARD (Marc), anc. 
md de bouclions, rue Montmartre, 
78, ci-devant, et actuellement rue 
de la Verrerie, 61, entre les mains 
de M Hue!, rue Cadet, 6, syndic de 

la faillite (N° 14229 du gr.); 

Du sieur MARÉCHAL (Edme-Jac-
ques-Arcade), brasseur, rue Moufle 

tard, 265, entre les mains de M. He 
ruu, rue de Paradis-Poissonnière 

35, syndic de la faillite (N" 14909 il 
sr

-
);
 v( j 

Du sieur DE GRADI (Joseph , ne, 
goc, rue de Boulogne, 35, entre m 
mains de M. Crampel, rue St-Mare 

6, syndic de la faillite (N« 1»» " 

gr-); i 
Du sieur ROULLET (Jean-Françoir

;: 
Jules-Alexandre), l'abr.d'aciers a» 

Villetle, rue du. Havre, entre; » 
mains de M. Pluzanski, rue saini 

Anne, 22, syndic de Ja faillite t 

14221 du gr.); 

De la dame GOUBERT (Loui* 

Adrienne Hollier, temmemWE 
de Louis-Laurent Goubert), nia» 

la toilette, rue St-Sulptce, 25, ene 

les mains de AI. Trille, rue de-. 
lins, 20, syndic de la faillite0° n« 

du gr.). -

Pour, en conformité de l'f^j 
delaioi du^maimi.etre f'oe^ 

à la vérification des f^s, 
commencera immédiatement «p. 

l'expiration de ce délai. ■ • I 

REDDITION DE COMPTES. I 

Messieurs les créanciers ̂  

gant l'union de la 'a'
11
'if

 rU
(* 

TIltANT-PERBOT et C - ffe^Sl 
Sauveur, 24, sont invites -1, 

le 5 octobre, à 12 heures preu| 
au Tribunal de, coininei ce, s<u 

assemblées des M^ft ji : 

formémenl A l'art, ■f;,,, ",
 lec

oir : 
commerce ancien, entendje te J, 
te définitif qui sera \?™*J%m 
svndics, le débattre je c ore^l 

rêler; leur donner déetoge " J fonctions (N» 5161 dugi., anc 1 

Jugement d... Tribunal de crtj 

merce de la Semé, du JH$eiffl| 
lequel reporte et Oxç déf w '

 p
.] 

au 1" septembre 18061 oiu«
 GlJ

 g 
la faillite de. 
MANGOT, mds d'étoffes poui 

blements, dont.le siègei«i et « 
rue Neuve-SaintiEusIache, » 

composée des s leursi Léon ^. 

Aeh Ile Mnngol, demeuraii 
social (N«135IOdu gr.)-

«SEMBLÉES DU 30 SEPTEMBRE « j 

dessh,tou-
?

J| 
deries, vent. andises, 

DIX HEURES id= DeL'Plane 

cier, clôt 

'"deries, vérif. - '".'.'andïses.ï 
commiss,en ma

[
 « '^dilion 

—Caron, împruntui, h? 
comptes. „„„u,i hiioull 

DEUX HEURES : Lengellé , 1 

ie'd'hO el meublé 

pealier, epjtier f ateUOT
 s£ 

rené, id. — «>■'-' 
rem. à huit. 

Le gérant,
 BADI

,
0B

IN. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1357. F° 

Beçu deu* francs quarante centimes. 

IMPBIMEBLE OE À. CUYOr, RUE NEUVE-DES-MATHUllL\S, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature i 
Le maire du 1er arrondissement, 

GUÏOT, 


